
8 1 AUCHIVES DE SAÔNE-ET-LOIRE.

ÉGLISES PAROISSIALES ET LEURS FABRIQnES.

G. 324. (Portefeuille.) — 4 pièces, parchemin; 90 pièces, papier.

199O-1990 . — Églises paroissiales de IWbergeraent-

lès-Guisery, de l'Abergemeot-Sainte-Golombe, d'Allerey,

d'Allériot et d'Aluze. — Fondations fpieuses; — dons et

legs ; — constitutions de rentes ; —acquisitions et échanges

d'immeubles; — arrêt du grand Conseil, qui accorde

au curé de l'Abergement-Sainte-Colombe, pour sa portion

congrue, la somme de 200 livres qui lui sera annuellement

payée par le chapitre de l'église catliéilrale Saint-.Martin-do-

Tours, patron de ladite paroisse; — arpentage des bois

appartenant audit cliapitre; —coupes desdits bois; —tran-

saction par laquelle le tiers des dimes de ladite paroisse

appartiendra au curé; — bail des bancs de l'église

d'Allerey; — traité portant que, sur les dîmes d'Allériot,

le chapitre de l'église cathédrale Saint-Vincent de Chalon

prendra « neuf portions de seize, el le sieur curé de la

paroisse sept portions de seize; » — transaction entre

le curé et les habitants d'Aluze, au sujet des réparations du

presbytère; — procédures relatives au.x demandes do portion

congrue, etc.

G. 325. (Portefeuille.)—8 pièces, parchemin; 32 pièces, papier.

t 3 S O - 1 9 9 0 . — Église paroissiale Saint-Pierre

d'Amanzé. — Donations faites par noble Guillaume

Legeutil, écuyer, curé de la paroisse, et par d'autres

particuliers; — baux à cens; — mandement do Jean

Rolin, cardinal, évoque d'Autun, donnant à l'évôijuc de

Bethléem l'autorisation nécessaire, pour bénir el consacrer

la chapelle Notre-Dame, fondée en ladite église par Jacques

d'Amanzé, seigneur dudit lieu ; — le curé dispose du quart

do toutes les dîmes, les trois autres quarts appartiennent au

seigneur ; — quarante jours d'indulgence sont accordés aux

fidèles qui observent la féte do la dédicace de ladite église,

le mardi après la Pentecôte; —prises de possession de ladite

cure; — acquisitions et échanges d'immeubles par les

curés; — fondations pieuses, etc.

G. 326. (Portefeuille.) — 6 pièces, parchemin; 60 pièces, papier.

1 3 9 9 - 1 9 6 1 . —Église paroissiale d'Ameugny. — Fon-

dations pieuses, dons et legs; — acquisitions el échanges

d'immeubles ; — baux à cens ; — transaction, au sujet des

dîmes, entre l'abbé de Cluny, le curé de Cliazollcs, la dame

prieure de Lanchare, le chapitre de l'église calhédrale

Saint-Vincent de Màcon et le curé d'Ameugny ; — collation

d'un chapelain de la chapelle d'Antoine Du Blé, baron

d'Uxelles, fondée en ladite église; — transaction, au sujet

des droits curiaux, entre les habitants el le curé de la

paroisse; — reconnaissances de cens et servis au profit du

luminaire ; — visite de l'église faite par I'évéque Gaspard

Dinet; — déclaration dos biens et des revenus; — procé-

d u r e s ; — délimitation de la justice d'Ameugny, appartenant

au marquis d'Uxelles; — procès-verbal de bornage pour

déterminer les dîmes d'Ameugny et celles de Chapaize ; — 

visite de l'église d'Ameugny faite, en 1736, par l'iirchi-

prètre du Roussel ; — réparations faites au presbytère, etc.

G. 327. (Portefeuille.)— 3 pièces, parchemin; 45 pièces, papier.

1.1i66-1990. — Églises paroissiales d'Anost, d'Anzy-

Ic-Duc et d'Artaix. — Fondations pieuses, dons et legs; — 

i)aux à cens et amodiations; — acquisitions d'immeubles;

— apposition de scellés en la cure d'Anost, après le décès

d'.\ndré Coulon, curé; — état des dépendances et des

revenus de la cure d'Anzy ; — « dénombrement des parti-

« culiers et des territoires de la dixmorie dos pauvres

<c d'.'Vnzy; »—distribution dos produits de ladite dîme, faite

par le curé aux pauvres de la paroisse ; — traité , au sujet

do ladite dîme, entre François de Chalon d'Andreville,

prieur et baron d'.\nzy, le curé et les habitants ; — inven-

taire dos titres et papiers de la cure ; — procédures et

reconnaissances de rentes pour le curé d'Arlaix; — inven-

taire des meubles, des titres et des revenus de la cure dudit

Artaix, etc.

G. 328 . (Portefeuille.) — 3 pièces, parchemin; 40 pièces, papier.

1496 -1910 . — Égli.scs paroissiales d'Aupont,

d'Aulhuines, d'Autun (églises Sainl-Andoche et Saint-

Pancrace), d'.Vuxy et d'Azé. - Fondations pieuses, dons

el legs; — inventaires des litres, des biens et des revenus;

— appositions do scellés après la mort des curés ; — procès-

verbal do la visite do l'église d'Azé, faite par I'évéque

Gaspard Diuot; — construction d'une sacristie en ladite

église, etc.

G. 329. (Portefeuille.) — 7 pièces, parchemin ; 78 pièces, papier.

15S4 -1990 . — Églises paroissiales dcBalloro , de Bar-

nay et de Baron. — « Limites dos dixmes pour la cure de

Ballore, ensemble les novalles dudict lieu; » — é t a t des

vases sacrés appartenant à l'église dudit Ballore; —apposi-

tion de scellés en la cure de Barnay, après la mort du curé

titulaire; — fondations pieuses, dons et legs en faveur de

l'église de Baron; — transaction, au sujet des droits
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curiaux, entre le curé et les habitants dudit Baron ; — 

limites des terres et des prés appartenant à la cure; — 

reconnaissances de cens et servis passées par le curé au

proût du doyenné de Paray ; — traité relatif à la portion

congrue due par ledit doyenné, patron de l'église dudit

Baron ; — procédures ; — acquisitions, échanges, baux ; — 

requête au sujet des droits d'amortissement; — réparations

à l'église et à la cure, etc.

G. 330. (Portefeuille. ) — 10 pièces, parchemin ; 79 pièces, papier.

1 4 3 4 - 1 9 9 0 . — Églises paroissiales de Baugy, de

Beaubery et de Bcaumont-sur-Grosne. — Reconnaissances

de rentes, cens et servis, au profit de la cure de Baugy; — 

fondations pieuses, dons et legs ; — règlement de la portion

congrue due au curé par le prieur de .Marcigny, patron de

l'église dudit Baugy; — réparations au presbytère et à 

l'église ; — inventaire des ornements et des vases sacrés ; — 

lettres de provisions pour Toby Dagoneau, curé de Beau-

bery ; — acquisitions et échanges d'immeubles ; — état des

fonds appartenant à la cure dudit Beaubery; — donations

faites à la chapelle Saint-Joan-Baptiste et à la chapelle dite

des Tatoux, fondées en l'église de Beaumont-sur-Grosne ; — 

constitutions de rentes, etc.

G. 331. (Porlefeuille.) — 1 pièce, parchemin; 27 pièces, papier.

1 0 1 0 - 1 9 0 0 . — Églises paroissiales de Bellevesvre,

de Bcrgesserin, de Berzé-la-Ville, de Bissy-la-Mcàconnaise

et de Bissj-sous-U.xelles. — Sentence qui « maintient et

« garde Émiland Lesnes, prêtre de Bellevesvre, dans le

« droit et qualité de mépartistc et familier de l'église dudit

« Bellevesvre, en vertu de la nomination faite de sa

(I personne par les fabriciens, eschevins et habitans du

« môme lieu, » et cela, malgré l'opposition du prieur de

Mouthier-en-Bresse, patron et curé primitif de ladite

église; — inventaire des titres et papiers de la cure et de

ladite familiarité; —bail des fonds et des revenus de ladite

familiarité, passé au prix de 2,000 livres par an ; — fonda-

tions pieuses faites en l'église de Bergesserin ; — procès-

verbal de visite de l'église de Berzé-la-Ville; — état

estimatif des biens et dî s revenus de la cure de Bissy-la-

Mâconnaise; — baux passés par le curé de Bissy-sous-

Uxelles ; — règlement des droits curiaux, etc,

G. 332. ( Portefeuille. ) — 1 pièce, parchemin ; 83 pières, papier.

1 5 S 9 - 1 9 9 0 . — Église paroissiale de Blanot. — Fon-

dations pieuses, dons et legs; — acquisitions et échanges

d'immeubles; — baux à cens et amodiations; — constitu-

tions de rentes ; — inventaire des papiers de la cure de

Blanot et de Donzy-le-Pertuis, son annexe ; — testaments

de particuliers atteints de la peste; — augmentation de

portion congrue, accordée par l'abbé de Cluny, patron

de ladite église ; — état du revenu de la cure de Blanot et

de Donzy; — quittances pour droits d'amortissement; — 

procès-verbal de visite de l'église paroissiale et de son

annexe; — la portion congrue du curé est réglée à 5 0 0

livres ; — réparations à l'église paroissiale, etc.

G . 333. (Portefeuille.; — 13 pièces, parchemin; 88 pièces, papier.

1489 -1990 . — Églises paroissiales de Blauzy, du Bois-

Sainte-Marie, de Bonnay, de Bosdemont, de Bosjean et de

Bouhans. — Démission de Pierre Gauthier, curé de Blauzy ; 

— acquisitions de fonds et baux pour le chapelain de la

chapelle Saint-Nicolas, fondée en l'église du Bois-Sainte-

Maiie ; — fondations pieuses faites en ladite église : par

Henri Barthelot, seigneur de Rambuteau et Vaubresson en

partie, juge de la châtellenie dudit Bois-Sainte-Marie; — 

par Claude Mathoud, bourgeois dudit lieu, seigneur de

Montessus; — p a r Jean-Baptiste Mathoud, seigneur de

Fragne; — par les héritiers de Louis "Alacoque, maire

dudit Bois-Sainte-Marie; — constitutions de rentes au

profit de Jacques Alacoque, curé dudit lieu, et de ses

successeurs; — baux passés par le curé de Bonnay; — 

inventaire des titres de la cure dudit Bonnay ; — plaintes

des habitants de Bosdemont contre leur curé; — dons

et hîgs au profit de l'église de Bosjean ; —papiers de famille

laissés par Joseph Lebout, curé de Bouhans, qui a testé en

faveur de l'égUse dudit lieu, etc.

G. 334. (Portefeuille.) — 6 pièces, parchemin ; 68 pièces, papier.

1 3 4 9 - 1 9 9 1 . — Églises paroissiales de Bourbon-

fjancy (églises de Saint-Léger, de Saint-Martin et de Saint-

Nazaire), de Bourg-lc-Comte, de Bourgvilain et de Bouze-

ron. — Fondations pieuses, dons et legs; — constitutions

de rentes; — acquisitions, échanges d'immeubles; — baux

à cens; — inventaires des titres et papiers des cures; — 

reconnaissances de rentes, cens et sorvis pour le curé de

Bourg-le-Comte ; —établissement de la confrérie du Saint-

Rosaire, en l'église de Bourgvilain; — rôle d'imposition

pour la refonte d'une cloche en ladite église; — procédures

pour le curé de Bouzeron , etc.

G. 335. (Portefeuille.) — 13 pièces, parchemin; 69 pièces, papier.

1 4 9 0 - 1 9 9 I . — Églises paroissiales de Boyer, de

Brancion et de Brandon. — Fondations pieuses, dons et

legs; — reconnaissances de rentes; — acquisitions et
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échanges d'immeubles ; — baux à cens et amodiations ; — 

quittances pour droits d'amortissement;— transaction entre

le curé et les habitants de Brancion, au sujet du service de

l'église et des droits curiaux ; — inventaire des titres de la

cure de Brandon, etc.

G. 336. (Portefeuille.) — 11 pièces, parchemin; 34 pièces, papier.

1 4 < 9 - 1 9 9 l . — Église paroissialede Saint-Maurice de

Branges. — Fondations pieuses, dons et legs au profit du

curé et des chapelains desservants en ladite église; — 

établissement de la confrérie du Corps de Dieu ; — recon-

naissances de rentes, cens et servis; — acquisitions et

échanges d'immeubles ; — procédures; — amodiations, etc.

G. 337. (Portefeuille.)—4 pièces, parchemin; 49 pièces, papier. ~ 

f â S l - f S S l . — Églises paroissiales Saint-Quentin de

Bray et Saint-Pancrace de Bressc-sur-Grosne. — Acquisi-

tîoùs, échanges, baux; — Fondations'pieuses, dons et

legs ; —détail des droits que perçoit le curé de Bray, entre

autres : « pour le droict des espousailles, l'espoux doibt au

« curé, pour sa confession, en invitant ledict curé au ban-

« quel, ung plat de chair de la valeur de six blans et cinq

« solz tournois ; la fille doit pour sa confession une polaille ; 

« la femme, avant que de venir à messe de puriffication,

« doibt envoyer audict curé une pinte de vin avec un pain

« d'ung liard, pour savoir le jour qu'elle viendra à la

« messe ; » — état des biens et des revenus fixes de la

cure; — le droit des épousailles est fixé à 3 livres; — 

procès-verbal de visite de l'église; — reconstruction du

presbytère; — procédures entre le curé de Bressc-sur-

Grosne et les religieux de l'abbaye de La Ferté, au sujet des

dîmes ; état des « censés, rentes, preys, terres, vignes

« et aultres drois et charges dehues à la cure dudict

« Bresse; » —inventaire des titres, etc.

G. 338. (Portefeuille.) — 8 pièce», parchemin; '¡3 pièces, papier.

I S ï O - l ï S S . — Églises paroissiales du Breuil, de

Briant, de Brienne, de Broyé et de Bruailles. — Érection

de la chapelle du Saint-Esprit dans l'église du Breuil ; — pro-

cédures au sujet delà nomination des chapelains de ladite

chapelle; — compte de la fabrique de ladite église; — 

échanges d'immeubles pour le curé de Briant; — fondations

pieuses en l'église de Brienne; — apposition de scellés en

la cure de Broyé; — sentence qui condamne chaque habi-

tant de Bruailles « ayant charrue ou demye-charrue, » 

à payer au curé deux boisseaux de seigle et un boisseau

d'avoine par an, « pour le droit de coupes et quartauts ; » 

de plus, chacun sans distinction doit lui apporter une poule,

« au terme de caresme prenant;» — baux; — procé-

dures , etc.

G. 339. (Portefeuille.) — 'i pièces, parchemin; 50 pièces, papier.

1 5 1 9 - 1 9 9 1 . — Églises paroissiales de Bufûères, de

Bur,.¿y, de Burnand et Saint-Martin-de-Croix, son annexe,

de Burzy et de Bussières. — Reconnaissances de rentes,

cens et servis, au profit du curé de Buffiôres; — fondations

pieuses; — visite du sanctuaire et de la sacristie; — 

supplique adressée à I'évéque de Mâcon par Jacques Noze-

rines, prêtre, curé de Vérizet et de Burgy, son annexe:

« vous priant d'accepter ladicte annexe, aux offres qu'il

(I fait de contribuer à la subsistance du curé qu'il vous

» plaira y établir; » — requête des habitants de Burgy,

pour que leur église soit érigée en cure; — « nombre des

a morts à Burgy sans sacremens, faute de prêtre, dans

« l'espace de 33 ou 40 ans ; » — ordonnance de l'évêque

Michel Gassagnet de Tilladet, qui désunit les deux églises

de Vérizet et de Burgy ; — abandon des dîmes de Burgy,

consenti en faveur du nouveau curé par le curé de Lugny,

par celui de Vérizet, par les chanoines de Saint-Vincent de 

Mâcon , par le chapelain de la chapelle Sainte-Catherine de

Mercey, tous codécimateurs ; — bail desdites dîmes passé au

prix annuel de 1,600 livres; — inventaire des titres relatifs

à la cure de Burnand et aux religieux Angustias établis

dans la paroisse; — ordonnance concernant la désunion

des deux églises de Burzy et de Joncy ; — reconnaissance

des fonds appartenant à la cure de Bussières; — brevet dn

roi Louis XIV, qui accorde à la fabrique dudit Bussières

une pension de 50 livres par an, à prendre sur les revenus

de l'hôpital de Mâcon, auquel ont été adjugés les biens des

protc-tants fugitifs ; — visite de l'église, etc.

G. 340. ( Portefeuille.) — 22 pièces, parchemin ; 53 pièce», papier.

1103 -1690 . — Église paroissiale Saint-Germain de

Buxy. — Acquisitions, échanges, baux; — lettres d'amor-

tissement pour des rentes s'élevant à 4 livres 10 sols; — 

fondations pieuses; — procédures; — le 16 juin 1321 , les

chapelains du « mespart et société en icelle église, » 

promettent leur concours à Philibert Guérault, chanoine en

l'église collégiale Saint-Georges de Chalon, « commis de par

« la court souveraine du parlement de Dijon, au séquestre

« et desserte de l'église parroichiale de Buxy, » mais en

protestant qu'ils ne veulent en rien porter préjudice à 

leurs droits, et à la condition qu'ils seront rémunérés de

leurs peines; — le 31 janvier 1523, transaction sur procès

entre les habitants de Buxy, le curé de la paroisse et le doyen



SÉRIE G. — ÉGLISES PAROISSIALES ET LEURS FABRIQUES. 87

de Saint-Vincent de Ciialon, au sujet de l'exercice du culte

et des droits curiaux ; —reconnaissances de rentes au profit

du luminaire de l'église; — le 23 mars l 5 7 o , union de la

cure au mépart, qui ne peut se composer que de prêtres nés

à Buxy ; — inventaires de titres ; — sommation signifiée aux

habitants par le président du mépart, pour faire réparer la

maison curíale; — en 16S0, le revenu temporel attaché

autrefois à la cure est amodié 7SÜ livres; — appointement

de l'intendant Bouchu qui, sur les plaintes formulées par

les prêtres catholiques, enjoint aux protestants domiciliés à 

Buxy, « de nettoyer et parer devant leurs maisons, » sur le

passage des processions ; de n'enterrer leurs morts qu'avant

le lever ou après le coucher du soleil ; leur défendant de

manger de la viande en public, pendant le carême et les

jours maigres, « de chanter leurs psaumes ou lire des livres

« de leur religion dans les boutiques, parmy les rues ny

a ailleurs, mesme dans leurs maisons à haulte voix, ny faire

« leurs mariages aux temps prohibés par l'église (1663) ; » —

assemblée des habitants, où il est résolu qu'on se pourvoira

« contre la prétendue possession de messire Charles Greuze,

« de la prétendue cure dudit Buxy, » etc.

G. 341. (Portefeuille.) — 22 pièces, parcliemin ; 66 pièces, papier.

1694 -1995 . — Église paroissiale Saint-Germain de

Buxy. — Constitutions de rentes; — fondations pieuses;

— transaction passée en présence de l'évéque de Clialon,

entre Pierre Merger, curé de Buxy, et les habitants de la

paroisse : « il sera payé audit sieur curé, en sa maison

« audit Buxy, par chaque feu et chef do famille, quinze

« sols par an, à chacun jour de feste Sainct-Martin d'hiver;

« plus, ledit sieur curé demeure déchargé des gages du

« marguiller, des fournitures et entretien des cordes des

« cloches, de mesme que de tout le luminaire et des répa-

a rations du sanctuaire, lesquelles choses demeurent à la

« charge de la fabrique, et moyennant ce que dessus,

« icelluy sieur curé et ses successeurs n'exigeront aucuns

« droits curiaux pour les baptesmes, mariages, rendues de

« mariages, enterrements et gerbe d'évangile (1688) ; » — 

déclarations dudit curé portant « que n'ayant point de

« mespartiste avec luy pour le soulager dans ses fonctions,

« attendu la ruine et pauvreté du mespart, il est obligé de

a tenir et payer un vicaire; que dans l'église il y a quatre

« chapelles, l'une des Demurcie, l'autre des Perreault, la

« troisiè;ne des Cortot et la quatrième des Feuillot, des-

<i quelles quatre chapelles, qui sont ruinées et où l'on ne

« peut célébrer la sainte messe, il ne tire aucun revenu,

• pour en estre les biens perdus tant par le malheur des

« temps que par la malice et meschancetez des religion-

« naires auxquels la principale desdites chapelles appar-

« tient encore; que la fabrique et les confrairies estábiles

« dans l'église n'ont ny fond ny revenu ; qu'il n'a aucune

« mai.ion curíale et qu'il se loge dans le bourg ou chasteau

« à ses frais (1690) ; » — déclaration des revenus de

l'église; — inventaire des titres; — nominations de

fabriciens et comptes de la fabrique ; — acquisitions

d'immeubles; — baux et amodiations; — opposition du

curé à ce que les chevaliers de l'Arquebuse prennent posses-

sion de la place ou pàquier de Crouzot; — nominations de

mépartistes faites par l'assemblée des habitants ; — procé-

dures à ce sujet, etc.

G. 342. (Portefeuille.) — 21 pièces, parchemin; 55 pièces, jiapier.

Í 3 6 9 - 1 9 9 0 . — Églises paroissiales de Céron, de

Cersot, de Chagny et de Chaintré. — Inventaire des

meubles, effets, titres, papiers, etc., trouvés en la cure de

Céron; — fondations pieuses en l'église de Cersot; — sen-

tence qui condamne l'abbé ds la Ferté à payer 209 livres par

an , pour la portion congrue du curé dudit Cersot ; — dons

et legs, acquisitions, échanges, baux, pour l'église Saint-

Martin de Chagny ; — quittances pour droits d'amortisse-

ment; — rentes constituées au profit de la confrérie du

Saint-Sacrement établie en ladite église ; — sentence du

parlement de Bourgogne réglant les différends entre Jean-

Claude Pourcher, curé ou vicaire perpétuel, et François

Bergier, chanoine régulier de l'ordre de Saint-Ruf, prieur

et curé primitif de ladite église, laquelle est déclarée non

collégiale, mais paroissiale et conventuelle; institution

d'une fabrique ; —procédures ; — le 18 mars 1780 , décret

de l'évéque de Chalón, conforme aux bulles et aux lettres

patentes qui suppriment l'ordre ou congrégation des cha-

noines réguliers de Saint-Ruf, « éteignant tant la conven-

« tualité, manse conventuelle ou les raanses canoniales du

a. prieuré de Saint-Martin de Ghagny, ordre de Saint-Ruf,

a que les bénélîces de sacristain, d'aumJnier et d'infirmier

« ou léprosier, communément appelles les offices claustraux

« dudit prieuré ; » tous les biens dudit prieuré sont déclarés

unis au séminaire de Ghalon, sauf 160 livres de rente au

profit du curé de Chagny; — fondations pieuses en l'église

de Chaiutré et en la chapelle Saint-Victor, érigée en ladite

église par les seigneurs de Chaintré, etc.

G. 343.(Portefeuille.) — 2 8 pièces,parchemin; 52pièces, papier.

1346-1999. — Église paroissiale de Ghalmoux. — 

Acquisitions, dons et legs pour l'érection de l'autel ou cha-

pelle de Sainte-Croix ; — accord, pour la perception des

dîmes, entre le curé de la paroisse et Girard Sachet,

écuyer; — fondations pieuses; — constitutions de rentes;
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— baux; — procédures; — transactions passées par les

curés de ladite paroisse : avec le curé de Perrigny, au sujet

des dîmes de Vallerot; — avec Antoine de La Menue,

écuyer, seigneur des Chevagnes, touchant les dîmes de cette

seigneurie; — avec le curé de Saiut-Légcr de Bourbon-

Lancy, au sujet des dîmes du bois de Bas-Morin ; — avec

François de Jarsaillon, écuyer, seigneur dudit Chalmoux:

« le sieur curé promet et s'oblige, tant pour luy que ses

• successeurs, quand le Sainct Sacrement ne sera pas

« exposé, après l'encensement ordinaire de l'autel, de se

« tourner du côté du banc dudict sieur de Jarsaillon,

« de l'encenser une fois, la dame sou épouse une lois et ses

« enfants une seule fois, en quelque nombre qu'ils soyent,

« et aux vespres, lors des encensements accoutumés estre

(Í faits dans l'église, au cantique du Magnificat, le sieur

a. curé s'oblige de se transporter en personne dans la cha-

« pelle oii est scitué le banc du seigneur, et de faire

a les encensements tels que dessus (1734) ; » — procès-

verbaux de délimitations de dîmes, etc.

G. 344. (Portefeuille.)— 12 pièces, parcliemin; 91 pièces, papier.

1 4 3 9 - 1 9 « 3 . —Église paroissiale Saint-Jean-de-Maizel

de Chalon-sur-Saône. —Transaction au sujet du service que

les Carmes de Cbalon doivent iàire en ladite église, pour

l'abbé de Cluny, duquel dépend le prieuré de Saint-Jcan-

de-Maizel ; — constitutions de rentes pour les fabriciens de

ladite église; — dons et legs; — acquisitions d'immeubles;

— baux; — transaction portant que les paroissiens paye-

ront au curé <i cinq livres pour les enterrements des chefs de

« famille et grandes personnes et vingt sols pour le droit de

« la croix autrement de procession, quinze sols pour

« l'enterrement des petits enfans, et trois livres pour les

« mariages et les rendus (1671) ; » — visite de l'église faite

par I'évéque de Chalon ; — règlement pour le curé et les

vicaires ; — comptes de la fabrique ; — permission de

quêter dans l'église accordée aux confrères de la confrérie

Saint-Nicolas ; — marchés passés.pour la rnarguillerie ; — 

procédures, etc.

G. 345. (Portefeuille.)—30 pièces, parchemin; 73 pièces, papier.

1490-l3eo. —Églises paroissiales Saint-Laurent et

Sainte-Marie de Chalon-sur-Saône. — Fondations pieuses,

dons et legs; — dénombrement des revenus de la cure

de Saint-Laurent; — brevet du roi Louis XV et lettres

patentes, portant extinction du titre du prieuré de Saint-

Laurent et le réunissant à la cure dudit lieu , à la condition

que le curé sera à la nomination du Roi (1760) ; — acqui-

sitions et échanges d'immeubles ; — baux à cens et amodia-

tions pour le curé de l'église Sainte-Marie ; — transaction

par laquelle les fabriciens sont maintenus dans le droit « de

« l'aire porter l'eau bénicte aux maisons des particuliers,

« habitans et paroissiens du fauxbourg Saincte-Marie ; » — 

procédures, etc.

G. 346. (Portefeuille.) — 15 pièces, parchemin; 86 pièces, papier.

1 5 9 0 - 1 9 9 9 . — Église paroissiale Sainte-Marie de

Chalon-sur-Saône. — Fondations pieuses, dons et legs; — 

— acquisitions et échanges d'immeubles ; — déclaration des

fonds appartenant à la fabrique et sujets aux droits d'amor-

tissement; — mémoire au sujet de la portion congrue que

le curé prétend exiger du prieur de Sainte-Marie ; — répa-

rations faites à l'église; —prise de possession de la chapelle

Saint-Jean-Baptiste, l'ondée en ladite église; —vente d'une

maison sise à Chalon, rue aux Fèvres, et appartenant à 

la fabrique; — lettres patentes de Louis XVI, confirmant

un décret de I'évéque de Chalon, qui « a éteint et supprimé

(I le titre du prieuré de Sainte-Marie-lès-Chalon, et uni et

(1 incorporé tous les biens, droits, revenus, privilèges

« et prérogatives en dépendans, môme le droit d'entrer

tt aux États de Bourgogne attaché audit prieuré, à la cure

« dudit lieu de Sainte-Marie, pour en faire désormais et à 

» perpétuité la dotation, avec ceux qui en dépendoient

tt auparavant (1778) ; » — baux, etc.

G. 347. (Portefeuille.)— 3 pièces, parchemin; 63 pièces, papier.

1403 -19 9 « . — Églises paroissiales de Chambilly, de

Chamilly, de Champagnut et de Champforgeuil. — Accord

entre le prieur de Marcigny et le curé de Chambilly,

au sujet des novales et des dîmes; —reconnaissances de

rentes, cens et servis, passées au profit des curés de Cham-

billy ; — le 11 janvier 1S44 , transaction entre le curé et les

paroissiens dudit lieu, au sujet des droits curiaux : « pour

tt la bénédiction nuptialle, sept sols six deniers tournois, et

« pour la réfection dudit curé ou son vicaire, le jour des

« nopces, une pièce de chair compétente, du meilleur

<t endroict de la bcste occise pour lesdictes nopces, une

(I pinte de vin et deux pains blancs; » — échanges

d'immeubles ; — baux ; — dons et legs ; — règlement de la

portion congrue ; — » livre à marquer les petites affaires

tt domestiques : le 4 octobre 1711 , Marie Sève est venue

fl chez moy et, quelques jours après, nous sommes

« convenus que je luy donnerois neuf francs, quatre

tt aulnes de thoile de ménage et queje luy fournirois des

« sabots, moyennant quoy elle me serviroit une année; » 

— inventaire des titres et papiers de la cure dudil Cham-

billy ; — réparations au cimetière ; — fondations pieuses en
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l'église de Chamilly ; —reconnaissances des rentes dues à la

fabrique; « manuel des revenus de la chapelle Goillon

fondée en l'église Notre-Dame de Champagnat; » —dénom-

« brement des héritages despendans de la cure de Champ-

« fergeul ; » — mémoire pour Clément Levrat, curé dudit

Champforgeuil, contre l'évéque de Chalón , « sur la resti-

« tution du patrimoine de son bénéfice, abusivement uni à 

« la mense épiscopale, » etc.

G . 348. (Portefeuille.) —12 pièces, parchemin; 99 pièces, papier.

1 4 5 3 - 1 9 S O . — Églises paroissiales de Champvent et

la Guiche, de Chânes, de Changy, de la Chapelle-au-Mans

et de la Chapclle-de-Bragny. — Acquisitions et échanges

d'immeubles, baux pour les curés de Champvent, Sébastien

Monnier, François Ghavot, Philibert Pornon, Claude

Barroin, Léonard Giraud et Sébastien Pocheron; — cession

de la dime de Pommcray, faite par l'abbé de Cluny audit

François Ghavot, qui prétend exiger des PP. Minimes de la

Guiche le payement annuel de 300 livres, pour sa portion

congrue ; — état des revenus de la cure de Champvent ; — 

apposition de scellés en la cure de Chânes, puis inventaire

et vente des effets laissés par Louis Mercier, curé ; — dona-

tions en faveur de l'église dudit Chânes; — fondations

pieuses faites en l'église de Changy ; — prise de possession

de la chapelle Saint-André, érigée en ladite église ; — inven-

taire des titres de la cure; — fondations pieuses en les

églises de la Chapelle-au-Mans et de la Chapelle-de-Bragny ; 

— amodiation des dîmes de la paroisse de la Chapelle-de-

Bragny qui appartiennent au curé ; — transaction entre

ledit curé, messire Henri, palatin de Dyo, chevalier de

l'ordre Saint-Jean-de-Jérusalem, seigneur de Bresse-sur-

Grosnc et autres places, et messire Nicolas de Ghaugy,

comte de Roussillon, marquis de la Boulaye, seigneur de

Sercy et autres lieux, codécimateurs de ladite paroisse, etc.

G . 349. (Portefeuille.) — 4 pièees, parchemin; 87pièces, papier.

1 4 9 4 - 1 9 0 0 . — Églises paroissiales de la Ghapelle-

de-Guinchay, de la Ghapelle-du-Mont-de-France, de la

Chapelle-Naude, de la Ghapelle-Saint-Sauvcur, de la Gha-

pelle-sous-Dun et de la Ghapelle-Thècle. — Fondations

pieuses, dons et legs; — recette de la cire donnée

pour le luminaire de l'église de la Ghapelle-de-Guinchay et

provenant des enterrements ; — amodiations passées par les

« luminiers, » des droits de jouer aux quilles et aux cartes

et des fêtes baladoires, a sans y comprendre le jour feste de

« my-aoust qui n'est despendaut dudict luminaire; » — 

permission accordée par l'évéque Jean de Lingendes, pour

l'agrandissement de ladite église; — prix faits pour les
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travaux ; — procès-verbaux de visites de ladite église ; — 

inventaire des titres de la cure ; — constitutions de rentes,

acquisitions et échanges d'immeubles pour les curés de la

Ghapelle-du-Mont-de-France, de la Chapelle-Naude, de la

Ghapelle-Saint-Sauvcur; — état des biens fonds, cens et

servis appartenant à l'église de la Chapelle-sous-Dun; — 

érection et dotation de la chapelle des Guichard dans

l'église de la Ghapelle-Thècle, etc.

G. 350. (Portefeuille.)— 25 pièces, parchemin; 64 pièces, papier.

1 9 3 9 - 1 9 9 0 . — Églises paroissiales de Chardonnay,

de Charnay, de Charnay-lès-Ghalon, de Chasselas et de

Chassey. — Acquisitions et échanges d'immeubles; — 

baux; —constitutions de rentes; — fondations pieuses,

dons et legs; — procès-verbal de plantation de bornes,

pour délimiter les dîmeries du curé de Chardonnay, du

chapitre Saint-'Vincent de Mâcon, seigneur dudit Chardon-

nay, du comte de Montrevel, seigneur de Lugny, du cha-

pitre Saint-Philibert de Tournus et du curé de Lugny ; — 

déclaration des biens et des revenus dépendant de la cure de

Charnay; — quittances de droits d'amortissement payés

pour l'église de Charnay-lès-Ghalon; — « recette incor-

« porée » de la cure de Chasselas ; — arrêt qui condamne

les jésuites du collège d'Autun à payer annuellement

200 livres, pour la portion congrue du curé de Chassey, etc.

G. 351. (^Portefeuille.) — 13 pièces, parchemin; 26 pièces, papier.

1 4 1 1 - 1 9 5 3 . — Églises paroissiales de Château et de

Château-Renaud. — Fondations pieuses, dons et legs; — 

acquisitions et échanges d'immeubles; — constitutions de

rentes ; — transactions entre les habitants de Château et le

chapitre Saint-Vincent de Mâcon, au sujet des droits

d'usage dans les bois dudit chapitre, accordés auxdits

habitants moyennant certaines redevances pour le curé de

la paroisse ; — manuel des revenus appartenant à la cure de

Château-Renaud ; — sentence qui confirme au curé le droit

de séquelle ; — échange de fonds entre le curé et dame

Marguerite-Barbe Henrion de Francheville, veuve de messire

Michcl-Gabriel-François de Mailly, tutrice de messire

Antoine-Anne-.\lexandre-Marie-Joseph de Mailly, marquis

de Château-Renaud, etc.

G . 352. ( Registre. ) — In-folio, 143 feuillets, papier.

1 6 0 5 - 1 9 5 9 . — Église paroissiale de Château-Renaud.

— a Registre contenant au vray tout le revenu de la cure,

« tant soit en domaine, bastimens, diesmes, censés,

« rentes que aultres drois ; » — description de la maison

12



90 A R C H I V E S DE S A Ô N E - E T - L O I R E .

presbytérale et dépendances, des terres, des prés, des

bois, etc. ; — ( i pourra ledict sieur curé chasser à la bécasse,

tt sans nulle reprehensión, pour en estre en une possession

<t invétérée, et semblableinent de la pesche en la rivière de

« Seille; » — « le grand diesine de Chastcl-Renaud se

partage pour la moitié avec messieurs les nobles prévost,

« chanoynes et chappitre Saint-Pierre de Mascón, colla-

« teurs et curés primitifs de ladicte cure ; » — état des

droits curiaux; — à chaque premier jour de l'an , le duré

doit fournir, <i à l'yssue de vespres, un petit pain à pleine

tt main appelle l'espongne, qui doibt estre jette par-dessus

« la maison de paille de la cure par l'ung dés eschevins ou

« son commis, et ledict pain doibt estre receu et rapporté

« p a r le plus habille des jeunes gens qui se treuvcut à 

« vespres, et pour ce faire, s'assemblent en un trouppeau

« pour la recepvoir ; celluy qui la peut avoir a l'honneur

« d'avoir remporter l'espongne, à l'erivy de tous ses compa-

« gnons ; » — « les enfants de Chastel-Renaud ont droit de

« faire jouer la feste en la grange de la cure, le lendemain

« de Noél et aultres festcs suyvantes, après la saincte

« messe; » — les jeunes gens s'assemblent le soir de la

"Toussaint et sonnent les cloches jusqu'au jour du lendemain ; 

« á cest effect, vont par la parroisso, ledict jour avant la

« nuict, recuillir de maison à aultres certains cartiers de

« millet et aultres présents que leur font les parroissicns, et

<i après la récolte qu'ilz ont faict de toutes leurs aulraosnes,

« ilz choisissent les deux plus belles pièces ou meilleures

« qu'ilz peuvent remarquer, et en font un présent au sieur

tt curé ou à monsieur son vicaire, en récompense de quoy

« il leur faict présent d'une ou deux pintes de vin , selon la

« quantité des sonneurs , » etc.

G. 353. (Portefeuille.) — 3 pièces, parchemin ; 78 pièces, papier.

k á e 9 - i 9 é l . — Églises paroissiales de Châtenoy-le-

^oyal, de (chaudenay, de la Chaux, de iJievagny-lôs-

Chevrières, de Chevagny-sur-Guye et Passy, son annexe. — 

« Étal détaillé des titres et papiers concernans la cure,

tt la fabrique, les pauvres el les eonfrairies de la paroisse de

« Chátenoy-lc-Royal ; »—règlement portant que le curé

peut exiger, pour les bénédictions nuptiales, « trois sols

« tournois qui seront payés à l'entrée de l'église de la bourse

tt de l'épouse, treize deniers, deux pains ou deux portions

« de pain, deux pintes de vin bon, loyal, mesure de Chalon,

(I avec six blancs pour une petite messe ; » — rentes dues à 

la cure de Chaudenay; — amodiations des fonds qui appar-

tiennent à l'église ou à la fabrique ; — traité entre le seigneur

deMimande, les religieux de Maizières, le curé de Corcelles-

les-Arcs et celui de Chaudenay, » codécimateurs indivisé-

ment de la dixme appellée les Quarterons, qui se perçoit

tt sur le finage de Masse et Mimande ; » —procès-verTial âé 

la visite de l'église de Chaudenay, faite par I'évéque àë 

Chalon ; — fondations pieuses en l'église de la Chaux ; — 

procédures au sujet des dîmes de Chevagny-les-Chcvrières ; 

— état des pensions dues à la cure dudit lieu; — plaintes

du curé contre ses paroissiens : — procés-verbaux de visites

faites en l'église de Chevagny-sur-Guye; — état des biens

et des revenus appartenant à ladite église ; — transactioujet

accord entre le curé et les paroissiens, au sujet des droits

curiaux, etc.

G. 354. ( Portefeuille. ; — 7 pièces, parcfiemin ; 49 pièces , papier.

Í 4 5 t - 1 9 9 » . — Églises paroissiales de la Clayette,

de Clermain, de Clessé et de Cluny. —Dons et legs en

faveur de l'église Sainl-Avoye de la Clayette, qui ne

fut d'abord qu'une simple chapelle érigée par Louis

de Chantemerlc, seigneur de La Clayette, bailli de

.Mâcon ; — déclaration des biens et des revenus appartenant

à l'église de Clermain ; — procès-verbal de visite de ladite

église; — fondations pieuses en l'église de Clessé ; — acqui-

sitions et échanges d'immeubles ; — baux à cens et amodia-

tions ; — procédures pour le curé et les chapelains de

l'église Notre-Dame de Cluny ; — visite de l'église Saint-

Marcel dudit Cluny; — inventaire des titres de ladite

église; — rentes et pensions dues à l'église Saint-.MayeuI,

autre paroisse dudil Cluny, etc.

G. 355. (Portefeuille.) — 10 pièces, parchemin ; 101 pièces, papier. " 

1453 -1991 . — Églises paroissiales de Collongc-en-

Gharollais et de Cortambert avec Colle, son annexe. — 

Transaction entre le curé cl les habitants de Collonge-en-

Charollais, au sujet des droits curiaux; — acquisitions et

échanges d'immeubles ; — baux à cens et amodiaiions; — 

fondations pieuses, dons et legs; — reconslruetion du

presbytère; — état du revenu de la cure; — procédures ; — 

établissetncnt de la confrérie du .Saint-Sacrement en l'église

dndit Collongo ; — accord entre le curé et les habitants de

Cotte; —actes concernant le luminaire de Cortambert; — 

reconnaissances de renias, cens et servis; — décret d'union

de l'église de Colle à celle de Cortambert (1602) ; — recette

de pensions et servis dus à la cure; — déclarai ion du curé

de Cortambert, portant que son église « est du palronnage

« et à la présentation de monseigneur l'abbé de Cluny,

« et qu'audict seigneur, [ our le droit dudict palronnage,

K competle el appartient la moytié de toutes les oblations

a qui viennent cl sont affectées en ladicte église, le jour de

tt fesle Sainct-Maurice, patron d'icelle église, et aussy la

« moytié du droict des grandes sépultures ; » — amodia-
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4ion des dîmes ; — traité avec les religieux de Cluny, au

sujet des biens de la cure, etc.

G. 356. (Portefeuille.; — 21 pièces, parchemin; 50 pièces, papier.

t 5 1 9 - l ' 3 9 1 . — Églises paroissiales de Cortevaix et

Confrançon, de Crèches, de Cressy-sur-Somme, de Crissey,

de Cruchaud, de Cruzilles et Collongc-la-Mâconnaise, son

annexe, de Curlil-sou.s-Burnand et de Cuzy. — Fonda-

(tions pieuses, dons et legs ; — acquisitions et échanges

d'immeubles ; — baux à cens et amodiations ; — constitu-

tions de rentes ; — reconnaissances de cens et servis ; — 

institution de Claude Beraud , curé de Confrançon ; — dona-

tions faites en faveur de la chapelle d'Estours et de celle de

Saint-Cosme et Saint-Damien, érigées en l'église de Crèches ; 

— recettes et dépenses pour le luminaire de ladite église ; 

— partage de la justice de Cressy-sur-Somme entre Hugues

et Biaise de Marcilly, écuyers; — acquisition des dîmes

dudit Cressy, faite par Philippe de Grandval, écuyer,

seigneur de Montpetit; — transactions au sujet desdites

dîmes, entre les seigneurs de Cressy et le curé de la paroisse;

— déclaratiou des londs sujets auxdites dîmes ; — prises de

possession de la chapelle Saint-Denis, en l'église de Crissey ; 

— inventaire des titres de la cure de Cruchaud; — traité

entre le curé dudit Cruchaud et Théodore-Philibert

Perreault, écuyer, seigneur de Montrevost; — procès-

verbal contenant union de la cure de Saint-Hippolyte à 

celle de Curtil-sous-Burnand, etc.

i G . 357. (Portefeaille. ) — 6 pièces, parchemin; 39 pièces, papier.

1439 -1695 . — Église paroissiale de Davayé. — Sen-

tence arbitrale rendue par deux chanoines de Mâcon, en

faveur du curé de Davayé, contre Jean de La Roliére,

notaire royal, citoyen de Mâcon, doyen ou fermier du

doyenné de Chevignes pour les religieux de l'abbaye de

Cluny, au sujet d'une pension annuelle de 15 moitiés de

froment, 5 moitiés de seigle et 20 setiers de vin, réclamée

par ledit curé, pour trois messes qu'il avait à dire par

semaine dans la chapelle dudit doyenné; il s'agissait en

même temps de terminer un long procès à cause des dîmes

que le curé prétendait lui être dues sur une vigne et une

terre, sises audit Davayé, au lieu dit de Pomard; — baux

à cens; — constitutions de rentes; — le curé de Davayé

perçoit la dîme sur des fonds sis à Pouilly et à Solutré ; 

— procédures à ce sujet; — acquisitions et échanges

d'immeubles ; — procès-verbal portant que Pierre Rochette,

curé de Davayé, s'étant présenté pour célébrer la messe en

la chapelle « estant enclose dedans la court du chasteau de

Chevignes, auroit trouvé ladicte chappelle pleine de paille

« et de fagots de jeunes herbes pour norrir et bailler aux

<i vaches ; » — recette des pensions dues à la cure, etc.

G. 358. (Portefeuille.) — A pièces, parchemin ; 48 pièces, papier.

1 6 1 3 - 1 9 9 9 . — ÉgHse paroissiale de Davayé. — pro-

cès-verbal de visite de ladite église; — « monseigneur

« l'abbé de Cluny prend, en cette parroisse, tous les dismep

« de toutes choses décimables, et donne seulement une por-

« tion congrue au curé, de vingt-six moitiez bled froment et

K seigle et vingt seitiers, que sont environ quatre-vingts

« quartes vallants trois poinsons de vin, à la mesure de

« Mascon, et le curé va mesurer ladicte portion congrue au

« lieu de Chevignes, doyenné de Cluny, et puys les

« dismeurs y rendent à la maison presbytérale ; consiste

« encore le revenu de ladicte cure en la moitié du disme du

.« village de Pouilly, consistant en bledz, vins, chenesves,

« légumes et toutes autres choses décimables, l'autre moytié

(I demeurant au seigneur abbé de Cluny et au curé de

a Solutré; 1) — inventaire des biens fonds, rentes et pen-

sions , dépendant de la cure de Davayé ; — « le vin de la

« communion de Pasques est fourny à volonté par les habi-

a tans ; » — « en ladicte église il y a uiie chappelle apparte-

« nant aux consorts Gaillardons, sous le vocable de Notre-

« Dame, dans laquelle sont les vaux desdicts Gaillardons ; » 

— baux à cens ; — accord entre le curé et les paroissiens,

qui consentent que les deniers provenant des fêtes bala-

doires soient employés au profit de l'église ; — fondations

pieuses, dons et legs ; — transaction par laquelle la quan-

tité de blé due par l'abbaye de Cluny est réduite à 21 moi-

tiés ou 7 ânées, et le curé ne sera plus tenu d'aller dire

aucune messe en la chapelle de Chevignes ; — procédures

contre les débiteurs ; — réparations à la cure ; — inventaire

des titres, etc.

G. 359. (Portefeuille.) — 7 pièces, parchemin; 39 pièces, papier.

1413 -1963 . — Église paroissiale de Demigny. — 

Fondations pieuses, dons et legs; — acquisitions et

échanges d'immeubles; — baux à cens et amodiations ; — 

état des biens fonds, des rentes ou pensions qui appar-

tiennent à la cure ; — reconnaissances de rentes au profit du

curé et de la confrérie Saint-Biaise établie en ladite église;

— revenus et dépenses de la fabrique, etc.

G. 360. (Portefeuille.) — 18 pièces, parchemin ; 40 pièces, papier.

1450 -1990 . — Églises paroissiales de Dennevy, de

Diconne et Devrouze, son annexe, de Digoin, de Dommar-

tin-lès-Cuiseaux et de Dompierre-sous-Sanvignes. — Acqui-
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sitions et échanges d'immeubles pour les curés desdites

paroisses ; — baux ; — fondations pieuses, dons et legs ; — 

déclaration des biens fonds, des dîmes et autres revenus

dont jouit le curé de Dommartin; — transaction, au sujet

des dîmes, entre les curés de Dompierre-sous-Sanvignes,

de Saint-Romain et de Toulon ; — accord entre le curé

dudit Dompierre et les religieux du prieuré de Perrecy,

lesquels lui accordent une pension annuelle de 20 livres,

pour augmentatio:i des revenus de sa cure; —ledit curé

possède une maison dans l'enclos dudit prieuré ; — le droit

de quarte est réglé à raison de deux boisseaux de seigle

payables annuellement par chaque granger, et de 5 sols et

une poule, pour chaque manouvrier, etc.

G. 361.(Portefeuille. ) — 3 pièces, parchemin; 74 pièces, papier; 2plans.

1 3 9 1 - 1 9 0 1 . — Églises paroissiales de Donzy-le-Royal

et Giergues, son annexe, de Dracy-le-Fort et de Dyo. — 

Acquisitions et échanges d'immeubles ; — reconnaissances

de servis; — fondations pieuses; — baux à cens; — 

requête de Benoît Delangle, prêtre , curé de Giergues, qui

représente que cette paroisse ne se compose que de cinq feux

el IH communiants ; que les revenus de la cure ne consistent

qu'en le tiers des dîmes, les deux autres tiers appartenant

l'un à l'évêque de .Mâcon , l'autre au prieur de Saint-André-

le-Désert, patron et curé primitif dudit Giergues; en consé-

quence il demande l'union de ladite cure à celle de Donzy-

Ic-Royal, dont il vient d'être pourvu et qui est sous le

patronage de l'abbé de Tournus ; — consentements à 

ladite union donucis par les habitants des deux paroisses,

par le prieur de Saint-.\ndré et par l'abbé de Tournus; — 

décret de l'évoque Gaspard Dinet, qui prononce ladite

union ; — reconstruction du presbytère de Donzy ; — devis

estimatif et plans ; — donations faites pour le luminaire de

l'église de Dracy-le-Fort ; — amodiations des biens dépen-

dant de la fabrique dudit Dracy ; — marché passé pour la

refonte d'une cloche, — transactions entre le curé de Dyo

et celui de Saint-Symphorien-des-Bois, au sujet des droits

de novales sur les parties défrichées du bois de Bœuf et du

bois du Soleil ; — remise faite au curé de Dyo des dîmes de

Saint-Prix, annexe de ladite paroisse; —accord entre les

habitants dudit Dyo et messire Jean-Baptiste-Augustin de

Salignac de Fénelon, seigneur gros décimateur de ladite

paroisse, au sujet des réparations à faire au clocher de

l'église, etc.

G . 362. (Portefeuille.) — 11 pièces, parchemin ; 44 pièces, papier.

l f i S A - 1 9 9 1 . — Églises paroissiales d'Écuisses, de

Farges, du Fay, de Flacé, de Flacey-en-Bresse et de Fleury-

la-.Montagne. — Échange d'immeubles entre le curé

d'Écuisses et Pierre Du A'ouchot, écuyer, baron de la .Motte-

Marcilly ; — donations faites pour l'érection de la chapelle

Notre-Dame en l'église du Fay, par Charles Bouton,

seigneur dudit lieu et de Bo.sjean ; — procès-verbal d'exécu-

tion avec saisies de meubles, opérée par un sergent contre

les habitants de Flacé, pour avoir payement de 14 livres

12 .sols 8 deniers parisis, montant d'une taxe de dépens

obtenue contre eux par le curé de la paroisse; — rôle des

« coupes de feu » dues audit curé; réparations et

reconstruction du presbytère; — déclaration des biens

fonds et des revenus de la cure de Flacey-en-Bresse ; — 

fondations pieuses en l'église dudit lieu ; — érection de la

chapelle du Rosaire; — acquisitions, échanges, etc.

G. 363. (Portefeuille.)— 18 pièces, parchemin; 39 p'ièces, papier. " 

1 3 0 1 - 1 9 9 1 . — Églises paroissiales de Fley et Bissy,

son annexe, de Fontaines, de Frangy, de la Frclte et de

Fretterans. — Procès-verbal de visite de l'église de Fley ; — 

le curé déclare « que ladicte église a pour annexe Bissy,

« pour quoy il est obligi'' d'avoir un vicaire; » que la

paroisse de Fley est composée des villages de Fley et de

Rymon, faisant 6" feux et 210 communiants; que celle de

Bissy compte environ 50 feux et 200 communiants; — 

acquisitions et échanges d'immeubles pour le curé dudit

Fley ; — baux à cens; fondations pieuses, dons el legs; — 

reconnaissance et déclaration des novales; — état des

revenus des chapelles de Saint-Pierre, de Saint-Michel et

de Notre-Dame-de-Pitié, en l'église de Fontaines ; — inven-

taires des titre-, des cures de Frangy et de la Frette ; — décla-

ration des biens qui dépendent de la cure de Fretterans, etc.

G. 364. (Portefeuille. — 4 pièces, parchemin; 61 pièces, papier.

1449 -1990 . — Églises paroissiales de Génelard, de la

Genête, de Genouilly et Vaux-en-Pré, son annexe, de

Gergy et de Germolles. — Devis pour la reconstruction du

presbytère et les réparations de l'église de Génelard ; — fon-

dations pieuses, dons et legs; — acquisitions et échanges

d'immeubles; — baux à cens et amodiations; — état des

biens qui dépendent de la cure de Genouilly et Vaux-en-

Pré, son annexe; — érections de chapelles en l'église

de Gergy ; — requête dos habitants de Germolles et ordon-

nance de Jean de Lingendes, évêque do Mâcon, qui désunit

l'église dudit lieu de celle de Tramayes, etc.

G. 365. (Portefeuille. )—27pièces, parchemin; 66 pièces, papier.

1 4 1 4 - 1 9 9 0 . — Églises paroissiales de Cibles, de

Gigny et de Gilly-sur-Loire. — Fondations pieuses, dons et
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legs au profit desdites églises ; — acquisitions et échanges

d'immeubles; — baux à cens et amodiations ; — constitu-

tions de r e n t e s ; — procédures concernant les dîmes préten-

dues par le curé de Gilly, dont la paroisse s'étendait sur la

rive gauche de la Loire, notamment la dîme du Sauzet ; — 

transactions au sujet desdites dîmes consenties par les

curés de ladite paroisse: avec celui de Pierrefite; — avec

Charles Pernin, écuyer, seigneur de Putay ; — avec le curé

de Diou; — avec celui de Fontette; — testament de Fran-

çois Préveraud, seigneur de la Tour et de Putay ; — indul-

gences accordées à la confrérie de Sainte-Anne, établie en

l'église dudit Gilly ; — réparations à ladite église, etc.

G . 366. (Portefeuille.) — 18 pièces, parctiemin; 39 pièces, papier.

l â S S - l f O l . — Églises paroissiales de Givry et Cor-

tiambles, son annexe, de Gourdon, de Grandvaux et de

Grevilly. — Acquisitions et échanges d'immeubles pour les

curés desdites paroisses ; — baux à cens et amodiations ; — 

constitutions de rentes ; — fondations pieuses, dons et legs ; 

— vidimus d'une bulle du pape Innocent VIII, autorisant la

création d'un mépart à Givry, pour aider à la desserte des

chapelles de l'église paroissiale et de l'église de Cortiambles

qui y est unie; — comptes de la fabrique de Cortiambles;

— testament de Philiberte de Montigny, dame de la Salle-

de-Sailly, eu faveur de l'église de Gourdon; — inventaire

des titres de ladite église; — transaction portant que les

dîmes de Grevilly se partageront entre le chapitre de

l'abbaye de Tournus, qui en a les deux cinquièmes, le

seigneur de Chabotte qui en a deux autres cinquièmes, et le

curé de la paroisse qui prend le dernier cinquième ; « au

« préalable, ledict sieur curé lève un bichet de froment ; » 

— il est dit audit chapitre, patron de ladite paroisse, « par

« chacun curé venant à décéder, son lict, son cheval

« ou monture et son espée, » etc.

G. 367. ( Portefeuille. ) — 12 pièces, parcliemin; 46 pièces, papier.

1 4 S 9 - 1 3 9 9 . — Église paroissiale de Gueugnon. — 

Donation faite par Jeannette, fille d'Hugues Des Noyers,

écuyer; — acquisitions d'immeubles; — lettres de mainte-

nue obtenues par le curé, pour la perception des dîmes et

la possession de divers fonds que lui contestait Nicolas de

Fargerot, seigneur du Breuil ; — transaction, au sujet des

dîmes de Fresne, entre le curé de Gueugnon, Claude Du

Bech, écuyer, seigneur de la Tour-du-Bois, et Denis

Girard, lieutenant général au bailliage du Gharollais,

seigneur de la Vesvre; — « assizes de la terre, justice et

« seigneurie de Gueugnon, pour messire Pierre Michel,

« prebtre, curé et seigneur en partie dudict Gueugnon ; » 

— fondations pieuses, dons et legs ; — procédures soute-

nues par ledit curé contre messire Claude-Antoine, palatin

de Dyo, comte de Montmort, au sujet des droits de novales ; 

— traité « contenant les limites et séparation de Gueugnon

« et de Curdin ; » — sentence qui maintient le curé de

ladite paroisse « au droit et possession où il est de percevoir

« la dîme dans le canton appelle Forestille, appartenant

« aux religieux de Perrecy; » — l e seigneur du Breuil doit

audit curé 24 livres par an, pour supplément de portion

congrue, etc.

G. 368. (Portefeuille.) — 27 pièces, parchemin ; 59 pièces, papier.

1 4 S S - 1 9 B O . — Églises paroissiales d'Hautefond, de

l'Hôpital-le-Mereier, d'HuilIy et d'Hurigny. — Fonda-

tions pieuses, dons et legs; — acquisitions et échanges

d'immeubles; — baux à cens et amodiations; —transac-

tion entre Jean-Louis Joleaud, curé de l'Hôpital-le-Mercier,

et Jacques Demorey, prieur de Mesvre, prévôt de Sussey,

au sujet du droit de patronage qui est dù à la prévôté de

Sussey sur la cure et l'église de ladite paroisse ; — consti-

tutions de rentes au profit du curé d'Huilly ; — compromis

par lequel ledit curé s'affranchit d'une redevance annuelle

qu'il payait au pitancier de l'abbaye de Tournus; — vente

de la terre et seigneurie d'Huilly, faite à René de Ténarre

par François de Chastenay, baron de Saint-Vincent; — 

inventaire des titres de la cure de ladite paroisse ; — saisie

du temporel de l'église d'Hurigny, opérée à la requête

de l'official de Mâcon, à cause de fautes commises par le

curé ; — quittances pour droits d'amortissement, etc.

G. 369. (Portefeuille.) — 18 pièces, parcliemin; 24 pièces, papier.

1334 -1999 . — Églises paroissiales d'Igé et Domange,

d'Iguerande, d'Issy-l'Évêque, de Jalogny et de Jambles. — 

Procédures pour le curé d'Igé, demandeur en portion

congrue, contre les abbés de Cluny et de Tournus, le cha-

pitre Saint-Vincent de Mâcon et le sire de Maugiron,

seigneur d'Igé, tous codécimateurs de ladite paroisse; — 

procès-verbal constatant que « durant les ravaiges des der-

« nières guerres civiles, la cure d'Igey auroit esté non

« seullement pillée et saccagée, mais bruslée (IGOO) ; » — 

transaction par laquelle les habitants de Domange s'engagent

à contribuer pour un tiers aux frais des réparations de

l'église et de la cure, et à l'entretien du luminaire ; — p ro-

cès-verbal de visite de l'église; — fondations pieuses, dons

et legs pour les églises d'Iguerande et d'Issy-l'Évêque; — 

acquisitions et échanges d'immeubles ; — refus fait par le

vicaire desservant la paroisse de Jalogny, de livrer les clefs

de l'église et du presbytère à Salomon-Michel Arcelin, curé
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dudit lieu, alléguant « qu'il en avoit ordre de monseigneur

« l'évesque de Mascón, que sans un ordre exprès de

« Sa Grandeur, il ne les luy donneroit jamais, et qu'il «e 

« le connoissoit en rien audit Jallogny; » — déclaration

áes habitants de ladite paroisse, portant qu'ils désavouent

une requête présentée en leur nom à l'évoque, contre

Gabriel Uumont, prêtre, successeur dudit Arcclin ; — titres

de propriété relatifs à divers fonds acquis par Perronnette

'La Jolie, habitant à Chalon, et cédés par elle an curé de

Janddcs ; — transaction entre Je curé et les habitants dudit

Jambles, au sujet de la desserte de l'église et des droits

curiaux, etc.

Cj. 370. (Portefeuille.) — 10 pièces, parctieniin; 77 pièl̂ es, papier.

î- t O i 5 - l 9 9 0 . — Église paroissiale de Jambles. — 

Amodiations et baux à cens; — reconnaissances de rentes,

acquisitions et donations, au profit des confréries du Saint-

Sacrement et du Saint-Esprit établies en ladite église; — 

transaction entre le curé et les habitants, au sujet du lumi-

naire; — « le sieur curé et ses successeurs seront tonus,

« chacun an , dois l'une des lestes Saincte-Croix à l'aultre,

« dire la passion et évangile, tous les jours à l'heure

<i accousiumée, et picoter la cloche pendant, affin d'exciter

« le peuple à dévotion, pour quoy sera payé, chacun an,

« ausdicts sieurs curés, sçavoir, par les laboureurs, au

« temps des moissons, par chacun feu, une gerbe de fro-

« ment, et par les vignerons et femmes vefves, par chacun

« feu, au temps des vendanges, deux pintes de vin; » — 

le curé prend à bail les dîmes de Jambles, qui appartiennent

à l'abbé de Saint-Pierre de Chalon ; — accords, au sujet

des dîmes, passés par ledit curé avec Etienne Marloud,

seigneur de Chamailles et en partie de Jambles , el avec le

curé de Saint-Denis-de-Vaux ; — requête des confrères de

la confrérie du Saint-Sacrement et ordonnance de l'évêque

de Chalon, qui leur permet « d'appellcr tels curés que bon

« leur semblera au nond)re de six, pour faire le service

« accoustumé, ensemble ung religieux, du consentement

« du sieur curé de Jambles, el ce, pour les jours du

« dimanche de l'octave du Sainct-Sacrement et autres

a quatre festcs portées par la bulle des indulgences ; per-

« niellons encore ausdicts confrères, de faire ung disner

« après ledici, office, à leurs propres Irais, non à ceux de la

« confrérie, et donner quinze sols à chacun desdicts prestres

« qui assisteront audict office; » — fondations pieuses ; — 

étal des fonds qui dépendent de la cure et de ceux qui appar-

tiennent à la confrérie du Saint-Sacrement; — procès-

verbal portant délimitation des territoires de Chamailles,

de Jambles el de Saint-Desert; — inventaire des titres delà

cure, etc.

G. 371. ( Portefeuille.) — 9 pièces, parchemin ; 37 pièces, papier.

1401 -1990 . — Églises paroissiales de Joncy el Sainte-

Foy, son annexe, deJonzy, de Juif et de Jully-lès-Buxy.—

Accords el transactions passés entre le curé et les habitants

de Joncy, au sujet des droits curiaux; — procédures rela-

tives auxdits droits; — prises de possession de la cure

dudit lieu ; — fondations pieuses, dons et legs ; — acquisi-

tions el échanges d'immeubles; — baux à cens el amodia-

tions; — inventaire des litres de la cure de Jonzy; — 

règlement fait par les vicaires généraux du diocèse de

Chillón, pour terminer toutes contestations au sujet du

placement des bancs dans l'église de Jully-Iôs-Buxy ; « il a 

« été convenu que le banc de Monsieur de Monginot,

« seigneur de la Guiche, seroit placé du côté droit, comme

« le lieu le plus honorable, et seroit appuyé contre le

« mur, » etc.

G. 372. (Portefeuille.) — 18 pièces, parchemin; 41 pièces, papier.

1 5 3 9 - 1 9 9 1 . — Églises paroissiales de Laives, de

Laize, de Lays-sur-le-Doubs, de Lesme, de Lessard-le-Royal

et de Lcynes. — Acquisitions cl échanges d'immeubles; — 

baux ; — fondations pieuses, dons et legs au profit desdites

églises; — reconnaissances de rentes en argent, en vin et

en huile , au profil du luminaire de l'église du Monl-Saint-

Marliii de Laives ; — recelle des servis dus à l'église de

Laize; —accord, au sujet des dîmes, entre lecuré de Laize

et Pierre de Musy, seigneur de Satonnay; —déclaration

des biens appartenant à la cure de Lays-sur-le-Doubs ; — 

reconstruction du presbytère de Lesme; — cérémonies

fondées en féglise de Lessard-le-Royal, par .Mariede .Mon-

tholou , dame dudit Lessard, veuve d'Antoine de Sivry; — 

donations en faveur de la chapelle de la Visitation Notre-

Dame, érigée en l'église de Leynes, etc.

G. 3731. ; Portefeuille. ) — 20 pièces, parchemin ; 41 pièces, papier.

1449-1990. — Églises paroissiales de Loche, de

Loisy et de Longepierre. — Donations en faveur de la cha-

pelle Saint-André et Saint-Laurent, érigée en l'église de

Loche ; — différends, au sujet des dîmes, entre le curé de

ladite paroisse et Philibert de Busseul, écuyer, seigneur de

Saint-Sernin , la Bâtie, École et Loche; — acte par lequel

l'église de Loche est désunie de celle de Vinzelles; — fon-

dations pieuses, dons et legs; — acquisitions et échanges

d'immeubles ; — constitutions de rentes au profit du curé

de Loisy; — quittances pour droits d'amortissement; — 

indulgences accordées à ceux qui visitent dévotement la cha-

pelle Saint-Nicolas, érigée en l'église de Longepierre, etc.
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G. 374. (Portefeuille.) — 23 pièces, parchemin; 22 pièces, papier.

1349-15SS. — ÉgUse paroissiale Saint-Pierre de

Louhans. — Fondations pieuses, dons et legs faits : par

Jacquette, fille bâtarde d'Henri d'Antigny, seigneur de

Sainte-Croix, femme de Nicolas Lemaçon, bourgeois dudit

Louhans; — par d'autres bourgeois ou habitants; — p a r

Olivier de Höchberg, seigneur de Sainte-Croix ; — procé-

dures relatives aux prés que possèdent le curé et les prêtres

de la familiarité ou prêtres desservants en ladite église ; — 

lettres de garde et de maintenue; — acquisitions et échanges

d'immeubles; — baux à cens et amodiations; — constitu-

tions de rentes; — reconnaissances de rentes foncières, etc.

G. 375. (Portefeuille.) — 13 pièces, parchemin; 26 pièces, papier,

1594 - 1693 . — Église paroissiale Saint-Pierre de

Louhans. — Constitutions et reconnaissances de rentes pour

les curés et les prêtres de la familiarité, et pour la confrérie

de la Conception Notre-Dame, établie en ladite église; — 

fondations pieuses, dons et legs; — le curé est tenu « de

ï payer, livrer et distribuer, le matin d'ung chacun premier

« jour de l'an , en bonne estraine, à tous les bourgeois et

« habitans de ladicte ville, qui veuUent aller ou envoyer

« prendre en la maison dudict sieur curé, un verre plein de

« vin blanc pur et ung autre de clairet composé en mode de

« petit hypocras, avec une rostye de pain sec et une autre

« rostye de frommage, et le desjeuner particulièrement

ot à aucungs des principaulx habitans de ladicte ville, payant

« chacung d'eulx tous ung grand blanc vaillant six deniers

« tournois ; » — accord par lequel les échevins et les bour-

geois de Louhans renoncent à ce droit, mais à la condi-

tion expresse que le curé entretiendra, perpétuellement et à 

ses frais, une lampe allumée devant le Saint-Sacrement; — 

le curé et les familiers réunis en assemblée, « ayant

« recognus les deffauts qu'a faict messire .Michiel Domine,

« familier en ladicte église, au service diviii, ont ordonnez

«c à messire François Chatot, recepveur en la présente

« année, lever sur la part et portion des rentes et censes

« qui peuvent arriver et appartenir audict Domine, la

<i somme de quarante livres, laquelle somme sera partagée

« entre les autres sieurs vénérables ; » — acquisitions et

échanges d'immeubles ; — baux à cens et amodiations ; — 

procédures au sujet des prés; - transactions entre le

curé et les familiers, pour l'administration des biens de

l'église, etc.

G. 376. (Portefeuille.) — 9pièces, parchemin; 45 pièces, papier.

1 6 9 3 - 1 6 9 1 . — Église paroissiale Saint-Pierre de

Louhans. — Fondations pieuses ; — acquisitions et échanges

d'immeubles ; — amodiations et baux à cens ; — constitu-

tions de rentes ; — nominations de chapelains faites par le

curé; — procédures contre les débiteurs de rentes ou pen-

sions; — statuts de la confériedu Saint-Sacrement, portant

que « les jours des premiers dimanches des mois, jours de

« festes solempnelles et aultres jours oii la dévotion du

« peuple est plus grande pour la communion , les fabriciens

« poseront pour la communion, sur la table avant leurs

« sièges, U N E nappe avec des couppes d'argent ou des verrej

« remplis de vin, destinés pour faire l'ablution après la

« communion, de quoy ilz percevront les esmolumcns,

« pour estre employés à la despence de la fabrique, sauf au

a temps de pasque, où ce droit d'ablution appartient au

« sieur curé; » — manuel du revenu de la chapelle dite des

Bels, érigée en ladite église; —cession de tous droits sur

ladite chapelle, faite par Pierre Bel, marchand et bourgeois

de Louhans, à Jean et Jean-Baptiste Ricard, l'un chirur-

gien et l'autre apothicaire, ses cousins germains; — 

requêtes pour obtenir payement des S O M M E S que lo curé et

les chapelains ont prêtées aux habitants et A U X éclievins de

la ville; — « titres de messieurs les familiers de l'église

« Sainct-Pierre et Sainct-Paul de I . I O U A N S , faisant contre le

« sieur curé dudict lieu le curé ne touchera aucune

« rétribution, qu'il n'ait preste serment entre les mains de

<T messieurs les familliers S U R les saincts évangiles de Dieu,

« d'observer les statuts de l'église et les louables coutumes

« d'icelle;... nul ne sera famillier, qu'il ne soit né de

« Louans, fils de bourgeois et né d'un légitime mariage; . . .

« le curé présidera et aura, lorsqu'il assistera en personne

« à l'office, double portion dans les distributions;... le curé

« payera 11 livres pour les deniers d'entrée;... il payera

« pour l'assistance des diacre et sous-diacre, ez jours

« solemnels, certain droit appelle le pain de diacre ; il est

« tenu de payer, la veille de chaque jour de l'an, à messieurs

« les familliers, l'hypocras avec la collation ensemble de

« déjeuné, outre les repas qu'il doit la semaine sainte, les

<x jours que l'on chante la passion, » etc.

G. 377. (Portefeuille.) — t6 pièces, parchemin; 37 pièces, papier.

1 6 9 5 - 1 9 9 » . — Église paroissiale Saint-Pierre de

Louhans. — Constitutions de rentes; — amodiations de

parcelles de prés ; — procédures au sujet desdits prés ; — 

consentement donné par l'archevêque de Besançon, à l'éta-

blissement des prêtres du séminaire Saint-Joseph de Lyon

dans le collège de Louhans, et A U X clauses du traité conclu

par lesdits prêtres A V E C les habitants et bourgeois de ladite

ville ; une de ces clauses porte que lesdits prêtres instruironl

gratuitement et à perpétuité quatre enfants nés dans les

paroisses de Sadlenard, Frangy et Beaurepaire, lesquels
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seront choisis par les plus proches parents de (Juillaume

Magnin, curé de Saillenard, qui a contribué de ses deniers

audit établissement (1690) ; — le curé et les familiers de

l'église Saint-Pierre cèdent auxdits prêtres de Saint-Joseph,

pour le prix de 1,000 livres, un champ sis en la banlieue

de la ville et contenant environ un journal et demi; — pro-

cès-verbaux de plantation de bornes dans les prairies de la

Couronne, de Gruay, de Saugy et de Bran, paroisse de

Louhans, dans celle de Sornay, dans celle de Seugny,

paroisse de Ghuteau-Renaud, dans celle d'Aiserey, paroisse

de Bruailles, dans celle de Branges, etc., où les familiers

possèdent des parties de prés; — « compte de M. Pernot,

« ancien régisseur des prés, dixmes et domaine apparte-

« nant aux vénérables prêtres, curé et familiers de l'église

« Saint-Pierre de Louhans ; » — inventaires : des titres de

la familiarité; — des effets qui se trouvent dans la

sacristie et dans l'église, etc.

G . 378. (Portefeuille.) — 11 pièces, parchemin; -45 pièces, papier.

1 4 0 5 - 1 9 0 I . — Églises paroissiales de Lournand et

Merzé, son annexe, de Lugny, de Lugny-en-Charo!lais, de

Lux et de Lys. — Procès-verbal conteuant union des cures

de Lournand et Merzé; — déclaration des biens appartenant

à l'église et à la fabrique de Lournand : — transactions

entre le curé et les habitants de Lugny, au sujet des droits

curiaux; lesdits habitants reconnaissent « estre tenuz paier

« audict curé, chascun an, pour chascung tenant feu

« et lieu, troys deniers tornoys, et ce, à chascune feste

« de Toussainctz, pour la convocation et cène qui se souloit

« faire en l'esglise d'Azé, le mardy suyvant après ladicte

« feste, et à présent au lieu de Vérizet, où ledict sieur curé

« assiste ou commet homme pour y assister; plus confessent

« debvoir audict curé, pour chascun mesnage, six œufz à 

« chascung jour de Pasques charnel ; item, confessent

€ debvoir, pour chascun desdietz paroissiens qui commu-

« nicquent aux sainctz sacremens de l'Eucaristie, assavoir,

• cinq deniers tornoys, desquelz les troys sont pour les

a salaire, cène et autres frais que supporte ledict curé, et

« deux deniers tornoys pour la cire du luminaire qui

« s'applique et faict en ladicte esglise; item, confessent que

» pour chascung mariage, les mariés ensemblement paie-

« ront, sçavoir, une poulie bonne et suffizante pour le

« droict que doibt l'espousée audict curé, et cinq solz

« tornoys pour la bénédiction nuptialle et messe qui se dict

« par ledict curé, lequel curé a aussy le droict de prendre

« treize deniers que chascung marié mect à la bource de son

« espousé, en satisfaction de la bénédiction de l'anneau des

« espousailles, selon la bonne coustume; sera tenu ledict

t sieur curé dire ou faire dire et célébrer la messe accous-

« tumée, lorsque les femmes accouchées des enfants sont

a relevées, laquelle messe se dict le samedy, et aura par

0 chascune femme deux solz six deniers pour la messe, et six

(1 deniers à l'offertoire, selon la coustume, estant par

Cl exprès convenu que, si ledict sieur curé est requis d'aller

« dire messe en la chappelle de Fissy, pour les femmes

tt dudict Fissy seullemcnt, il sera tenu d'y aller faire le

« service, en luy paiant par chascune femme, comme dict

« est et à disné ; » — fondation faite en la chapelle Saint-

Nicolas et Sainte-Catherine, érigée en l'église dudit Lugny,

par « haulte et puissante dame, dame Philiberte d'Occors

tt de La Tour, relíete de haultet puissant seigneur, messire

0 Charles de Saux, vivant chevalier, comte de Brancion,

tt baron de Tavanes, Montpont, Lessard, seigneur de

« Lugny et autres places ; » — constatation du mauvais état

de ladite église; — « en la parroisse dudict Lugny, il y a 

« un hermitage sous le vocable de Sainct-Pierre, en bon

tt estât aussy bien que les bastimens de l'hermite, nommé

« frère Jean , de bonne vie et mœurs; » —nomination faite

par Melchior-Esprit de La Baume, comte de Montrevel,

baron de Lugny, de la personne de Salomon-Michel

Arcclin, curé de Bergesserin , pour la desserte de ladite

chapelle Saint-Nicolas et Sainte-Catherine; — état des

charges et obligations des deux chapelains de ladite cha-

pelle; — bail des revenus de la cure dudit Lugny, passé au

prix annuel de 2,000 livres; — constitutions de rentes,

acquisitions et échanges d'immeubles, dons et legs pour les

curés des paroisses de Lugny-en-CharolIais, Lux et Lys ; — 

reconnaissance de servis passée par le curé de Lys, au profit

de Georges Giraud, écuyer, baron de MontbeUet, etc.

G. 379. (Portefeuille.) — 7 pièces, parchemin; 55 pièces, papier.

1 4 « 4 - 1 9 9 1 . — Églises paroissiales de Màcon (Saint-

Étienne) , de Mailly, de Malay et Ougy, son annexe, de

Marcilly-la-Gueurce. — Fondations pieuses ; — amodiation

(I du dixme et droict de dixme dépendant de l'évesché rière

« la parroisse de Sainct-Estienne près Mascón, qui est les

« deux tiers, indivis pour l'autre tiers avec le sieur curé

ce de Sainct-Estienne de .Mascón, des bledz, légumes,

« chenesves, tremáis et vins, rière ladicte parroisse; » — 

procès-verbal de plantation de bornes, pour délimiter les

dimeries de Saint-Étienne et de Saneé; — déclaration des

biens et des revenus de la cure de Mailly ; — transaction,

au sujet de la portion congrue, entre l'abbé de Cluny et le

curé de Malay et Ougy; — dotation de la chapelle Notre-

Dame et Saint-Mayeul érigée en l'église de Marcilly-la-

Gueurce, par Jean de Marcilly, écuyer, et Catherine

de Rabutin, sa femme; — dons et legs faits en ladite

église : par dame Philippe de La Porte, veuve de Jean de
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G. 380. (Porlefeuille.) —27 pièces, parcliemin; 33 pièces, papier.

I 3 9 » - I 9 9 l . — Églises paroissiales de Marizy, de

Marly et de Marmagiie. — Fondations pieuses, dons et

legs; — acquisitions et échanges d'immeubles; — baux à 

cens et amodiations; — constitutions de rentes; —décla-

ration des biens fonds et des revenus de la cure de .Marizy;

— inventaire des titres ; — compte des revenus de la cure

de Marly ; — résignation de la cure de .Marmagne, faite par

Philibert Girau, prêtre, en faveur de Pierre Girau ; — prise

de possession de ladite cure par Joseph Ducrot, etc.

G. 381. (Porlefeuille.)— 15 pièces, parchemin; 49 pièces, papier.

1 4 « 6 - t 3 9 0 . — Église paroissiale de Marnay. — Fon-

dations pieuses, dons et legs; —acquisitions, échanges,

baux, pour le curé et pour le luminaire dit de Notre-Dame ; 

— reconnaissances de rentes; — procédures ; — sentence

contenant règlement pour les droits curiaux; —déclaration

des terres qui sont en novales , —procès-verbaux de visites

de l'église; — transaction , au sujet de la portion congrue,

entre le curé de Marnay et le chapitre de la cathédrale

de Chalón , patron de ladite église, etc.

G. 382. (Portefeuille. ) — 27 pièces, parchemin : .33 pièces, papier.

1 4 « 0 - I 3 ? e . — Église paroissiale de Martigny-le-

Comti,'. — Fondations faites : par Jacques Du Bois, seigneur

de Commune; — par Jean Geoffroy, curé dudit Martigny;

— par Philibert de Ténarre, écuyer, seigneur de Souter-

rain, et Guillemette de Clugny, sa femme;— acquisitions et

échanges d'immeubles; — baux; — rentes constituées et

rentes foncières pour le curé et les sociétaires ou chapelains

de ladite église ; — procédures ; — rente de 37 sols 6 deniers,

due au curé sur une terre que les habitants de Martigny ont

achetée, « pour servir de récréation et place publicque aux

paroissiens et à la jeunesse, » etc.

G. 383. (Portefeuille.) — 5 pièces, ijarchemin, 49 pièces, papier.

1 4 « 9 - 1 9 9 3 . — Églises paroissiales de Massilly, de

Massy, de Matour et de Mervans. — Déclaration des fonds

appartenant au luminaire de l'église de Massilly; —accord,

au sujet de la portion congrue, entre le curé de ladite

paroisse et les religieux de l'abbaye de Cluny; — les dîmes

qui appartiennent audit curé sont amodiées 500 livres par

an; — donation d'une terre, faite à l'église de Massy par

messire François-Louis de Beugne, chevalier, seigneur de

Beugne, 'Villeret et Vitry ; — érection de la chapelle Sainte-

Catherine en l'église de Matour, par Renaud de Jantes,
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seigneur dudit Jlatour, et dotation de ladite chapelle par

Georges de Fondras, seigneur de Matour et Châteauthiers;

— vente des terres et seigneuries de Chàteauthiers, Saint-

Pierre-le-Vieux, Nay, Nagu, Moutprésentin, la Bussière

et Ouilly, faite par Marie-Louise-Alexandrine de Fondras,

veuve du marquis de Luziguan, et par .Madelcine-Henrieite-

Françoise de Fondras de Chàteauthiers, fille majeure, et

acquisition desdites terres par le marquis de Castellane,

qui devient ainsi patron de ladite chapelle; — reconstruc-

tion du presbytère dudit Matour ; — requêtes dudit marquis

de Castellane, relatives à ia vente de plusieurs fonds dépen-

dant de ladite chapelle ; — constitutions de rentes au profit

du curé et des familiers, chapelains ou desservants en

l'église de Mervans; — inventaire des papiers de la cure

dudit .Mervans; — acquisitions, échanges, baux pour les

curés desdites églises, etc.

G. 384. (Portefeuille.) — 2 2 pièces, parchemin; 57 |)ièces, papier.

1396 -1399 . — Églises paroissiales de Messey-sur-

Grosne, de Mont, de Montagny-lès-Buxy et de Montbellet

avec Saint-Oycn, son annexe. — Fondations pieuses, dons

et legs; — acquisitions, échanges, baux; — quittances

pour droits d'amortissement ; — constitutions de rentes ; — 

procès-verbal de la visite faite par Jean de .Maupeou,

évéque de Chalon, en l'église de Messey-sur-Grosne; — 

état des biens qui appartiennent à ladite église; — établis-

sement de la confrérie de Saint-Hubert; —actes pour la

fabrique de l'église de .Mont et pour la confrérie de Saint-

Nicolas établie dans ladite église ; — accord entre le curé

et les habitants de Montagny-lès-Buxy, au sujet des droits

curiaux ; — réparations à l'église dudit Montagny ; — 

transaction entre le curé de Montbellet et Saint-Oyen et les

chapelains de la chapelle Saint-Jean-Baptiste, érigée en

l'hôpital de Montbellet, au sujet de la distribution des

offrandes en blé, en chandelle, en argent, etc . , qui se

fout dans ladite chapelle; — procédures pour le curé de

Montbellet, contre les habitants qui refusent le droit de

moisson, consistant en une coupe et demie de seigle,

payable annuellement par chaque feu ; — réparations à 

l'église et au presbytère dudit Montbellet; — inventaire des

titres de la cure, etc.

G. 385. (Portefeuille. ) — 8 pièces, parchemin; 78 pièces, papier.

14SS -19 90, — Églises paroissiales de Montceaux-

l'Étoile, de Mootcenis et Torcy, son annexe, de Montcony

et de Montpont. — Transaction par laquelle les habitants

de Montceaux et de Versaugues consentent à payer à leur

curé, le jour de la fête Saint-Martin de chaque année,

13
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un « livrol » comble de seigle pour chaque laboureur, et une

« carteranche » comble pour chaque habitant non labou-

reur, moyennant quoi ledit curé sera tenu de célébrer tous

les offices désignés dans ladite transaction, et « tenir et

« entretenir un chappelain, deans la leste administration

« Nostre-Dame au mois de mars, jusques à la feste de

« exaltation Saincte-Croix, affin qu'il fasse procession et

« dise les suffraiges accoustumés; » en outre, « chacun

0 desdietz habitans, tenans labourage à quatre bestes, paye-

« ront audict sieur curé deux gerbes de bled, au temps

« des moissons ; ceux qui tiennent labourage à deux

« vaches, une gerbe seullemcnt; ceux qui ne tiennent

<i labourage, deux poignées de chanvre, et les pauvres

« n'ayant bled ny chanvre, dix-huict deniers au jour de

« Toussainctz ; payeront de mesme pour droit de débitai,

« tous les jours de Pasques, savoir, tous les habitans

« quinze deniers pour chaque feu, à la réserve des pauvres

« vefves qui ne payeront que un sol ; » — règlement des

droits de sépulture ; — procès-verbal de délimitation des

dîmes de .Montceaux, avec indication des parties oii lesdites

dîmes appartiennent par indivis audit curé et au prieur

d'Anzy-le-Duc ; — traité, au sujet de la portion congrue

demandée par le curé de .Montceaux et Versaugues, entre le

prieur d'Anzy et les sociétaires de l'église paroissiale, codé-

cimateurs et patrons desdites églises de .Montceaux et Ver-

saugues ; — sentence qui maintient le curé de .Montceaux

« en la possession et jouissance de vendanger sa vigne,

« provenant des habitans dudict Montceaux, le mesme

« jour que les vignerons de messire Marc de Saint-Georges,

11 seigneur dudict Montceaux, vendangeront celles qu'ils

a cultivent de luy, ou le mesme jour qu'il vcndangeroit la

« sienne; » — l'abbesse delà Dénisson-Dieu contribue à la

portion congrue dudit curé ; — sentence qui confirme à 

Jean Guichard, prêtre, le titre de curé de .Montceaux et la

jouissance de son bénéfice, malgré les prétentions con-

traires de Gabriel Sarricn , curé de Versaugues, qui soute-

nait que .Montceaux n'était (}u'une annexe de sa cure: — 

fondations pieuses, dons et legs en laveur de l'église de

Montcenis ; — amodiations des dîmes qui appartiennent à la

cure dudit lieu ; —agrandissement du chœur de l'église ; — 

inventaire des titres de la cure ; — nominations et instal-

lations de curés ; — acte par lequel l'archevêque de Besan-

çon prononce la distraction des hameaux de Montcony,

Romain et Baran , de la paroisse de Saint-Usuge, pour en

former une paroisse distincte sous le nom de .Montcony

( 1 7 0 8 ) ; — sentence arbitrale qui termine les différends,

au sujet des dîmes, entre le curé de .Montpont et messire

.\imé d.'Vndclot, chevalier, seigneur de Pressia etLessot;

— prises de possession de la cure de Montpont ; — 

baux, etc.

Cl. 38G. (Portefeuille.) — 19 pièces, parchemin; 53pièces, papier.

• 4 5 S - 1 9 9 0 . — Églises paroissiales do .Montret, de

Mont-Saint-Vinccnt et de .Mornay. — Acte par lequel le

curé de -Montret renonce à tous les revenus de sa cure,

excepté les novales, pour 300 livres qui lui seront annuel-

lement payées par messire Paul de Barrillon d'.Vmoncourt,

seigneur et marquis de Branges et Montret, gros décima-

teur do ladite paroisse par moitié avec les économes de

l'hépital de Louhans ; — fondations pieuses, dons et legs ; 

— acquisitions, échanges, baux; — constitutions de

rentes ; — inventaire des titres de la cure; — procédures

au sujet du droit que le curé et les chapelains de l'église de

.Mont-Saint-Vincent prétendaient avoir de se faire payer

par le prieur dudit .Mont-Saint-Vincent ou ses commis, les

jours de Toussaint, Noël, Pâques et Pentecôte de chaque

année, « un repas dîner honnorablcmcnt et convonablc-

« ment selon leurs qualités, et ce, incontinent après l'issue

« de la dernière grand messe parochialle; » — transaction

entre le curé et les habitants de .Mornay, au sujet des droits

curiaux : « touchant les confessions, l'on n'en payera rien,

a sinon ce que bon semblera à ceulx ou à celles qui se con-

'1 fesseront et selon leur dévotion ; item, se payera pour le

a debito de Pasques un petit blanc vaillant cinq deniers,

« et pour la communion d'un chacun d'une maison deux

a niquets de Dijon (1523) ; » — une paroissienne cède un

pré au hmiinaire dudit .Mornay, «pour abollyr ung double

<t que chacune communion de ladicte parroicho donne,

« ung chascun jour de Pasques, pour avoir du vin pour

a communier à la table de nostre Seigneur (1590) ; » — 

procédures entre le curé de .Mornay et la dame de La

Guiche, au stijet des dîmes dudit Mornay, dont les deux

tiers appartiennent à ladite dame et l'autre tiers au curé ; 

— reconnaissances de cens et servis passées par ledit curé,

au profit d'Henriette de La Guiche, duchesse douairière

d'Angoulôme ; — délimitation des dîmes de .Mornay et de

Chatimont ; — déclarations dos terres ensemencées ; — 

réparations au presbytère ; - règlement général des fonda-

tions faites en l'église de .Mornay et établissement d'une

confrérie du Saint-Sacrement, etc.

G. 3S7. (Portefeuille.) — 31 pièces, parchemin; 70 pièces, papier.

145V -1991 . —Églises paroissiales de Moroges, de la

Motte-Saint-Jean, de.Mouthier-en-Bresse , dcNantonet de

Neuvy. — Fondations pieuses, dons et legs ; — constitu-

tions de rentes ; — acquisitions et échanges d'immeubles ; 

— baux à cens et amodiations ; — reconnaissances de

rentes foncières ; — présentation d'un chapelain de la

chapelle Saint-Paul, en l'église de Moroges ; — description
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de ladite église et de la cure ; — la dime des bois de la

Motte-Saint-Jean est amodiée par le curé, au prix de 335

livres et "2 livres d'étrenncs ; — la dîme du Verdier, en

ladite paroisse, est amodiée 840 livres; la dîme dite de

Saint-Jean, 316 livres ; — établissement de la confrérie du

Saint-Rosaire en l'église de Mouthier-en-Dresse ; — décla-

ration des biens et des revenus de la cure dudit .Mouthier

et du prieuré de Saint-Oyen en ladite paroisse, lequel

prieuré est réuni au chapitre noble de Daume-cn-Comté ; — 

les revenus de la cure de Neuvy sont estimés 1,965 livres ; 

— reconstruction du presbytère dudit Neuvy, etc.

G. 388. (Portefeuille.) — 27 pièces, parchemin; 03 pièces, papier.

1 3 3 9 - 1 7 9 1 . — Églises paroissiales de Nocliize,

d'Oudry, d'Ouroux-en-Bresse, d'Oyé et d'Ozoiles. — Fon-

dations pieuses, dons et legs; — créations de rentes fon-

cières; — acquisitions et échanges d'immeubles; — baux

à cens et amodiations ; — transaction au sujet de la por-

tion congrue, entre le curé de Nochize et l'abbé de Cluny,

patron de hidite paroisse à cause de son doyenné de Paray;

— déclaration des limites de la dîme de Mazoncles,

paroisse d'Oudry; — Etienne de Viry, écuyer, seigneur de

la Forêt, acquiert la moitié de la dime de Champvigy, en

ladite paroisse ; — érection de la chapelle des Rabutia en

l'église d'Ouroux ; •-- visite de ladite église ; — état des biens

appartenant à la cure; — cens dus sur lesdits biens à Ber-

nard-Anne Potet, baron de Saint-Germain-du-Plain et

Ouroux ; — inventaire des titres de la cure d'Oyé ; — 

cession (le biens faite au curé d'Ozoiles par Anne-Cathe-

rine de Gondras, veuve de messire Pierre de La Souche,

seigneur de Crary, etc.

G. 389. (Portefeuille.; — 10 pièces, parchemin; 44 pièces, papier.

1 4 4 8 - 1 9 9 1 . — Église paroissiale de Palinges. — 

Indulgences de 30 jours accordées à ceux qui visitent dévo-

tement ladite église , le jour de la féte de sa consécration

qui est le premier samedi du mois de mars ; — fondations

pieuses, dons et legs; — transactions : entre le curé de

Palinges et messire Jean Damas, chevalier, seigneur de

Digoine et Clcssy, portant que ledit seigneur aura les

deux tiers des dîmes de Digoine, et le curé, l'autre tiers

avec toutes les novales; — entre les curés de Palinges,

de Genelard, d'Oudry et de Fautrières, au sujet de

leurs dîmes ; — baux à cens ; — acquisitions et échanges

d'immeubles; — procédures au sujet « de la rente

« annuelle que les dames et religieuses de Bcaulieu en

(C Roannais doibvent à la cure de Palinge, en grains,

« sur les dismes de Varennes et Morigny despendantz

« de ladicte paroisse ; » — compte de la fabrique ; — 

décret de l'évéque d'Autun qui supprime le couvent du

tiers-ordre de Saint-François établi à Digoine, et en unit

les biens au couvent du même ^rdre établi à Charolles, à la

condition de payer une rente annuelle de 200 livres au curé

de Palinges, qui sera tenu d'entretenir un vicaire ( 1 7 7 6 ) ;

— ordonnances des Élus généraux de Bourgogne, adjugeant

675 livres au curé de Palinges, pour une portion de pré

occupée par le canal du Charollais ; — inventaire des titres

de la cure, etc.

G. 390. (Portefeuille.) — 50 pièces, pirchemin; 28 pièces, papier.

13гг - 1 9 8 & . — Église paroissiale Notre-Dame de

Paray-le-Monial. — Fondations pieuses, dons et legs; — 

rentes foncières et rentes constituées ; — acquisitions et

échanges d'immeubles ; — baux à cens et amodiations ; — 

contraintes exercées contre les débiteurs ; — lettres de sau-

vegarde pour le moulin de la Bussière, paroisse de Cham-

plecy ; — quittances : de 45 saluts d'or payés au duc de

Bourgogne, pour « l'amortissement de plusieurs héritaiges,

(( rentes et revenues ( 1 4 3 6 ) ; » — de 40 livres tournois,

pour l'amortissement de 9 livres 17 sols 0 deniers de rente

( 1465) ; — sommation faite à Pierre Quarré , bourgeois et

marchand de Paray, de relâcher au curé et aux chapelains

sociétaires de ladite église « ung pré dict Sabourin et une

« terre tenant audict pré, situé ou finaige de la Croisette

« prés ledict Paroy (1482) ; » — transaction par laquelle

le curé de Versaugue « s'est desparty et despart, au prof-

« fict des sieurs curés et sociétaires de Paray, de tout le

« revenu temporel de sa cure, à la réserve toutefois du

« creux de l'église, obits, fondations, presbitaire et pré

« closturé, consistant eu jardin, cheneviére et vigne,

4 moyennant deux cents livres de pension et la quantité de

« vingt boisseaux de seigle, mesure de Paray; » — vente

d'une tannerie avec ses dépendances, située au grand fau-

bourg de Paray, moyennant 2 ,000 livres, en déduction

de laquelle somme Pierre Rousset, acquéreur, se charge

d'une rente de 13 livres, au principal de 300 livres, que

les vendeurs devaient auxdits sociétaires, etc.

G. 391. (Portefeuille.) — 20 pièces, parchemin; 97pièces, papier;2plans.

1898 -1991 . — Églises paroissiales de Péronne, de

Perrigny-sur-Loire , de Pierre, de Pierreclos, de Plottes,

dePrayes et de Pressy-sous-Dondin. — Fondations pieuses,

dons et legs ; — création faite par messire Jacques de La

Faye, seigneur de Clermont et de Vaux-sous-Targe, et

Éléonore de Marcilly, sa femme, de messes qui seront dites

à leurs chapelles érigées, l'une dans l'église de Péronne,

l'autre dans le château de Vaux-sous-Targe ; — visite de

l'égUsede Saint-Pierre de Lanques, annexe de Péronne; — 
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requête des lialiitants dudit Saint-Pierre, tendant à oiîtenir

la création d'un vicaire qui fasse les fonctions curiales dans

leur dite église; — titres relatifs aux dîmes du Cliaumay,

de A'ellerot, do Saint-Pierre, de la Limaix, appartenant au

curé de Perrigny; — échange de fonds entre ledit curé et

messire Jean de La Menue, chevalier, seigneur dudit Per-

rigny; — testaments au profit dudit curé : d'Antoinette de

Marcilly, dame d'Aupont ; — d'Angélique d'Agey, veuve

de (lilberl de Raniilly, seigneur de Charnay et la Bondue;

— monitoire pour recouvrer les titres du prieuré et de la

cure de Perrigny; — constitutions de rentes au profit du

curé de Pierre ; — création de messes dans la chapelle

Notre-Damc-de-Pitié en l'église dudit l'ierre, par Antelme

Motte, architecte, et Jeanne Donzel, sa femme; — visites

de l'église de Pierreclos : - « il y a au chiiteaii de Pierre-

« clos une chapelle séparée des bâtiments et qui a été ci-

« devant l'église paroissiale, mais à présent échangée et

c( dont il ne reste plus que le sanctuaire et le chœur

« ( 1 7 3 6 , : » — ordonnance de I'évéque de Mikon , qui

suspend le sieur Pelletier, curé de Plottes, attendu « son

a obstination à ne point porter la soutane, se laissant aller

« au torrent de la corruption, qui a esté jusques à venir

(I sous nos yeux, dans l'hostel épiscopal, en justeaucorps,

« comme un homme mondain : » — transaction entre le

curé et les habitants de Prayes, an sujet des dioits curiaux ; 

— état estimatif des biens dépendant de la cure dudit

Prayes et inventaire des titres de ladite cure : — établisse-

ment de la confrérie du Saint-Sacrement dans l'église de

Pressy-sous-Dondin ; — visite de l'église de Chidde, annexe

dudit Pressy ; — imposition sur les habitants de Pressy et

de Chidde, pour les réparations du presb\ 1ère ; — plans et

devis, etc.

G. .392. (Portefeuille.) — 8 pièces, parchemin; 41 pièces, papier.

1 5 0 S - 1 9 » 9 . — Églises paroissiales de Prisse, de

Ratenellc et de Remigny. — Recette du terrier de la ciu'e

de Prisse ; — notice sur le banc que les seigneurs de la

Gerve ont dans l'église dudit Prisse ; — fondations pieuses,

dons et legs; — visi!es faites en ladite église; — « présen-

« tation , aux noms des habitans de la paroisse de Prisse , 

« du sieur François-Benoît Charvet, grammairien de Lyon,

« pour maître d'école audit Prisse, son apiirobation audit

u titre par .M. le curé de Prisse et son institution au mémo

• titre par monseigneur l'évoque de .Màcon (1774) ; » — 

constitutions do rentes au profit du curé de Ratenellc : — 

donation do douze pièces de vignes, contenant ensemble

29 ouvrées et demie, et de quatorze pièces do terres, fuite par

les habitants de Remigny à Etienne Roy, prêtre, né audit

Remigny, lequel s'engage à desservir l'église paroissiale

dudit lieu, sa vie durant, « administrer ausdictz habitans

« tous sacremens ordonnez par nostre mère saincte Esglise,

ce fors le baptesme et extrcmonction que ne sera tenu faire

« et donner, d'aultant que n'y a eu ladicte esglise fondz

« baptismaux ny sacrement do l'cxtremonction, etqueles-

« dictz habitans ont accoustumé baptiser et prendre

« l'cxtremonction en l'esglise de Chagny, en par lesdictz

ce habitans luy payant annuellement tous droicts d'esglise

CI (1578); )i — requêtes et procédures pour les fabriciens de

Remigny, contre les chanoines de l'église collégiale de

Beaune, décimateurs de ladite paroisse, etc.

c . 393. 'Portefeuille.) — 17 pièces, parchemin; 60 pièces, papier.

1330-199« . — É g l i s e paroissiale de Rigny-sur-Arroux.

— Fondations pieuses, dons et legs ; — lettres de mainte-

nue qui confirtnent au curé le droit de novales sur les lieux

y spécifiés ; — jugement relatif ce aux droitcz que l'on

ce appelle débitaux que, de toute ancienneté, les parro-

c< chiens ont de coustume payer, chascun an aux férycs

ce do Pasques , dix deniers pour chascun chef de maison et

ce cinq deniers pour les autres personniers communians ; » 

— procédures contre les débiteurs de rentes et autres droits

prétendus par le curé ; — transaction entre le curé et les

habitants, au sujet du droit « dit et appelle les moissons,

autrement les quartes : » — acte par lequel .\ntoine de La

Souche, écuyer, seigneur de Morillon et autres lieux,

accorde au curé de Iligny ce le droit et pouvoir do prendre

ce du bois mort et mort bois dans les bois de la seigneurie

et de .Morillon, pour le chauffage de la maison en la cure

ce de Rigny, et outre ce, semblable pouvoir dcpesclier dans

(i la rivière d'Arroux à la menue pesche seulement, per-

ce pótuellomont luy et ses successeurs curés de Rigny, » 

à la condition de célébrer tous les offices stipulés audit

acte ; — acquisitions et échanges d'immeubles ; — sentence

confirmant audit curé le droit ce d'envoyer son bestail au

« boys des Charmes, aultrement Prey-Pommicr; » — 

inventaire des titres de la cure ; — réparations à l'église ; 

— transaction entre le curé de Rigny et Adélaïde-Diane-

Hortenso-Délie .Mancini de Nevers, duchesse de Cessé,

laquelle dame accorde audit curé une pension de 24 livres,

pour lui tenir lien du droit qu'il avait de prendre son bois

de chauffage dans les bois de Morillon ; — com()te des

revenus de la cure évalués, tous frais payés, à 1,293 livres

10 sols, etc.

G. 39'i. (Portefeuille.) — 18 pièces, parchemin; 04 pièces, papier.

1 3 5 3 - 1 9 9 « . — Églises paroissiales de Romanôche,

de Romenay, de Rosey, de Roussillon, de Rozior ou

Rozières-lôs-Toulon, de Rully et de Russilly. — Fonda-
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lions pieuses ; — acquisitions et éclianges d'immeubles ; I 

— baux ; — devis des réparations à faire à l'église de

Romanéche; — adjudication desdites réparations; — 

inventaire des titres de la cure ; — dotation de la

chapelle Saint-Denis et Sainte-Anne, dite des Cornon,

en l'église de Romenay ; — prises de possession de

ladite chapelle ; — indulgences accordées à ceux qui

visiteront ladite église et ladite chapelle le jour de la féte

Sainte-Anne ; — testament de Pierre Floris, conseiller au

parlement de Bourgogne, au profit de l'église de Rosey et

des Jésuites de Chalon ; — apposition de scellés en la cure

de Roussillon ; — « confins et limites des dixmes que lève

le sieur baron d'Essanley en la paroisse de Rozier ; » — 

« ceux qui vcnoient de loing en dévotion et pèlerinage à 

« l'esglise dudict Rozier, dédiée à l'honneur de Dieu soubz

« le nom de Sainct Germain , alloient à une fontaine qui

• estoit en la communauté dudict Rozier, achever leurs

« vœux et prières deva:it ung image dudict Sainct Ger-

« main, qui estoit dans une niche encore extante dans les

« anciens murs de ladicte fontaine, dans laquelle lesdictz

« pèlerins et voyageurs prenoient de l'eau et y trempoient

u les linges des infirmes, espérant de Dieu le Créateur

« santé et guérison, par l'intercession dudict sainct ; » — 

déclaration des biens dépendant de la chapelle Saint-Michel,

érigée en l'église de Rully ; — réparations à ladite église ; 

— transaction au sujet de la portion congrue, entre le curé

de Russilly et le prieur de Saint-Laurent-lès-Chalon, déci-

mateur dudit Russilly, etc.

G. 395. (Portefeuille.) — 15 pièces, parchemin; 66pièces, papier.

1499 -1991 . — Églises paroissiales de Sagy et de

Sailly. — Fondations pieuses, dons et legs ; — acquisitions

et échanges d'immeubles ; — baux à cens et amodiations ; 

— constitutions de rentes ; — statuts de la familiarité de

Sagy, contenant, entre autres articles, que nul n'en

pourra faire partie, excepté les prêtres nés et baptisés en

ladite paroisse , et que le curé aura double part dans les

distributions ; — procès-verbal portant que, le 22 mars

1641 , « sur le soleil levant, les gens de guerre du comté de

« Bourgogne parurent du costé du village de la Varenne,

« en nombre de 250 chevaux et environ mille ou unzecens

» hommes de pied, auquel lieu et en toutes les maisons ils

« y mirent le feu, et de là se jetteront au village de Novillard

« et après en ceux de Véagc, la Valla, Servagnat, le

« Bourg, auxquelz ils y mirent aussy le feu, sans qu'il y ait

« resté aucungs bastimens en façon que ce soit, fors la

« maison curialle et partie d'une appartenant à maistre

« Jean Jeannin, parce qu'elles furent secourues incontinent

« après le départ desdictz ennemis, lesquelz bruslèrent

a aussy le raolin et basteur dudict Sagy, et se retirant et

oc passant par les villages des Prosi, Chartondu, Chante-

c< merle et la Bernoux, où ih mirent aussy le feu, et à ce

« moyen les habitans ont perdu tous leurs biens meubles et

« grains et tous leurs bestiaux enlevés par lesdictz ennemis,

« lesquelz ont pillé et volé jusques au calice et ciboire avec

« tous les ornemens de l'esglize; » — bénédiction de

l'église de Saint-Martin-du-Mont, annexe de l'église Saint-

Pierre dudit Sagy ; — requête du curé qui demande à jouir

des revenus de la familiarité, attendu qu'il est seul à faire

tout le service ; — l'église de Sagy est sous le patronage du

prévôt de l'église collégiale Saint-Pierre de Mâcon ; — état

des revenus de la cure; — procès-verbal contenant que,

faute de chantre, le curé n'a dit qu'une messe basse, la

veille de Pentecôte 1 6 7 1 , jour où il a béni les fonts bap-

tismaux ; — requête des habitants demandant le rétablisse-

ment de la familiarité, qui doit être composée de quatre

prêtres ; — règlement pour le service de l'église dudit

Saint-Martin-du-Mont : — inventaire des titres de la cure

de Sagy ; — accord par lequel les collecteurs des dimes en

la paroisse de Sailly doivent payer, chaque année, 5 livres

au luminaire de l'église, pour tenir lieu du diner qu'ils

avaient coutume de donner annuellement à chacun des

autres paroissiens ; — établissement de la confrérie du

Rosaire en l'église dudit Sailly, etc.

G. 396. (Portefeuille.)— 19 pièces, parchemin; 87 pièces, papier.

1 4 9 1 - 1 9 9 1 . — Églises paroissiales de Saint-Agnan,

de Saint-Albain, de Saint-Amour, de Saint-Ambreuil, de

Saint-André-en-Bresse, de Saint-André-le-Désert et de

Saint-Aubin. — Acquisitions et échanges d'immeubles ; — 

baux à cens et amodiations; — constitutions de rentes ; — 

fondations pieuses, dons et legs ; — compte des revenus de

la cure de Saint-Agnan ; — reconnaissances de cens et ser-

vis au profit de la chapelle érigée en l'église de Saint-Albain,

sous le vocable de Notre-Dame, Saint-Paul et Saint-Denis ; 

— accord entre le curé et les habitants dudit Saint-Albain,

au sujet du luminaire de l'église; — transaction entre le

curé et les habitants de Saint-Amour, au sujet des droits

curiaux et des redevances connues sous le nom de coupes

de feu, gerbes de passion et autres ; — état des biens

dépendants de la chapelle Saint-Martin, érigée en l'église

dudit Saint-Amour; — traité entre le curé et les habitants

de Saint-Ambreuil, au sujet du service de l'église : « ledict

ce sieur curé sera tenu de dire et célébrer, un chacun

« mardy, une messe basse de requiem pour les trépassés,

(t et sera tenu de sonner les deux cloches à branle et piquer

Ci l'une desdictes cloches dix coups avant que de dire

(i ladicte messe ; » — réparations à l'église, au cimetière
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et au presbytère dudit Saint-Ambreuil ; — déclaration des

fonds qui appartiennent à la curedeSaint-André-cn-Bresse ; 

— visite de l'église de Saint-André-le-Uésert ; — réparations

à l'église et au presbytère de Saint-Aubin , etc.

G. 397. (Porlefeuille.) — 12 pièces, parcliemin; 92 ]jiéces, papier.

1 4 1 8 - 1 7 9 1 . — Églises paroissiales de Saint-Boil, de

Saint-Bonnct-dc-Joux , de Saint-Bonnet-en-Brcsse, de

Sainte-Cécile, de Saint-Clément-lès-.Màcon et de Sainte-

Croix. — Acquisitions etéchanges d'immeubles ; — baux à 

cens et amodiations ; — constitutions de rentes ; — fonda-

tions pieuses, dons et legs; — en 1671 , la paroisse de

Saint-Boil comptait 120 feux et près de 400 communiants ; 

— les dîmes de ladite paroisse appartiennent par moitié au

marquis d'Uxelles et au curé, mais, avant le partage, le

curé prélève IS bichets moitié froment et moitié seigle : — 

les revenus de la cure sont estimés 903 livres IS sols, en

1751 ; en 1 7 7 5 , ils sont portés à 1,244 livres 10 sols ; — 

acquisition faite par les habitants de Saint-Bonnet-de-Joux,

d'une maison qui servira de logement au curé et d'un ter-

rain pour l'établissement du cimetière ; — reconstruction

de l'église ; — état des revenus de la cure de Saint-Bonnet-

en-Bresse, estimés 2,473 livres ; — inventaire des titres de

la cure de Sainte-Cécile ; — érection de la chapelle Notre-

Dame-dc-Pitié en l'église de Saint-Clèment-lès-.Màcon ; — 

délimitation de la dîme de la cure ; — les chanoines de

l'église cathédrale Saint-Vincent, curés et seigneurs dudit

Saint-Clément, accordent au vicaire perpétuel desservant

ladite paroisse, pour sa portion congrue , 2 ânées de blé , 

2 bottes ou 4 tonneaux de vin et 240 livres en espèces ; — 

en 1 7 2 6 , on compte 440 communiants dans ladite paroisse

èt 513 en 1747; — procédures pour le curé de Sainte-

Croix, etc.

G. 398. (Portefeuille.) — 20 pièces, parchemin; 72 pièces, papier.

14Sf i -1990. —Églises paroissiales de Saint-Cyr, de

Saint-lJesert, de Saint-Émdand, de Sainte-Foy et de Saint-

Gengoux-de-Scissé. — État des biens et dos revenus do

l'église de Saint-Cyr ; — titres de la confrérie du Saint-

Esprit , établie dans l'église de Saint-Desert; — institutions

de chapelains de la chapelle Saint Vincent érigée en ladite

église ; — réparations à l'église et au presbytère de Saint-

Émiland ; — inventaire des titres de l'église de Moiitraôgin,

desservie par le curé de Sainte-Foy ; — requête oit il est

exposé que la paroisse de Sainte-Foy « a été, pendant une

« longue suite d'années, dénuée de pasteur, par rapport

« à la modicité du revenu, au mauvais état de l'église et

a du presbytère ; »—acquisitions et échanges d'immeubles:

— baux à cens et amodiations : — constitutions de rentes ; 

— fondations pieuses, dons et legs, etc.

G. 399. ;Portefeuille.) — 13 pièces, parchemin; M pièces, papier.

I 8 9 6 - 1 6 0 9 . — Église parois.siale de Saint-Gengoux-

le-Royal. — Acquisitions et échanges d'immeubles ; — baux

à cens ; — rentes foncières et rentes constituées; — fonda-

tions pieuses, dons et legs faits : par Catherine, fille de

Thibaud deSampigny, seigneur de la Chapelle-dc-Bragny ; 

— par Josserand do Thyard, seigneur de Bissy, et Huguette

de Goux, sa femme ; — transaction par laquelle Jacques

d'Amboise, abbé de Cluny, est maintenu « en possession et

« saysine de sa chapelle de Sainctz Cosme et Damyen

« dedans la cloisture de la maison de son doyenné de

« Sainct-Gengoul, et ou droict, faculté, possession et

« saysine de avoir veue et regard, par une fenestre estant

« en la muraille de ladicte chapelle et de la chapelle Saint-

« Eutropo et Sainct-.Maycul dedans l'église parrochiale,

« pour veoir au grand aultel de ladicte église el sur icel-

« luy, pour ouyr messe, divins services, offices et autre-

<i ment ; » — procédures pour les chapelains et les « con-

curcz de Sainct-Gengoul : » — reconnaissances de cens et

servis, etc.

G. 400. ( Portefeuille. ; — 2 pièces, parchemin ; .",7 pièces. papier.

1911 -1696 . — Église paroissiale de Sainl-Gcngoux-

le-Royal. — Fondations pieuses, dons et legs; — recon-

naissances de pensions; — constitutions de rentes; — 

acquisitions et échanges d'immeubles : — ceux qui entrent

en la société ou mépart des prêtres desservant ladite église

ne peuvent, la première année qu'ils sont en exercice, par-

ticiper « aux gros fruitz dcspendans du revenu d'icelle

(I église, ains soullement ladicte année expirée ; » — les

choristes sont tonus de servir comme enfants de chœur,

« trois ans auparavant que de pouvoir estre prestres et

K entrer en ladicte société ; » — les concurés de ladite

église doivent présenter une soutane à chaque nouvel abbé

de Cluny ; — quittance de 52 livres payées pour cet objet ; 

— le président de ladite société est élu par les sociétaires,

à la pluralité des voix ; il peut être destitué de même, mais

après jugement de l'évêque de Chalon ou de son grand

vicaire ; — ordonnance dudit évéque portant ,• « sur ce qui

« nous a esté remontré que, par un abus intolérable, après

« l'oiseau du moys de may abattu par les arquebusiers

« de Saincl-Gengoulx, se chantoit à l'église un Te Deum 

a par Icsdictssociétaires, de mesme, â leur reffus, tumul-

« tueusement par lesdicts arquebusiers ; pareillement qu'à

« la veille de Sainct-Nicolas , toute la nuict se faict un feu

« par la jeunesse du lieu, avec des dégâts fort préjudi-

8 ciubles et dcsbauches excessives; de plus, que lèpre-
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« mier dimanche de caresme, pendant le divin service,

« mesme presque tout le jour, il se joue publiquement du

« tambour et se court la poulie ; nous avons expressément

a deffendu ausdiets sociétaires de chanter le Te Deum ou

« souffrir qu'il soit chanté par lesdicts arquebusiers en

« ladicte église, soubz peine d'excommunication ; et quant

« aux autres désordres cy-dessus marqués, nous prions

« messieurs les gens du roy et magistrats d'y apporter le

« remède convenable, et comme tels excès ne sont exempts

a de péché, nous nous réservons l'absolution de ceux qui

« seront assez téméraires de les commettre (1666), « etc.

G. iOl. Portefeuille.) — 71 pièces, parcliemin; 55 pièces, papier.

l t t 6 S - t 9 9 t . — Église paroissiale de Saiot-Gengoux-

le-Royal. — Assemblée générale des habitants, où est lue

une violente protestation des concurés ou desservants en

ladite éghse, contre leur président et contre les fabriciens,

qui avaient présenté une requête tendant « à ce que, pour

<t prévenir les désordres qui surviennent, chacun an.lors-

« qu'il est question de mener les processions votives de

« ladicte ville, sçavoir, celle du lendemain de Pasques à la

« chapelle de Sainct-Roch, et celle du jour de Sainct-.\bdon

« à Nostre-Dame-de-Grâce, messieurs les prebtres et

« ecclésiastiques de ladicte esglize soient invités de prendre

« jour, pour déterminer et conclure, à l'advenir, avec

« messieurs les officiers de la justice, magistrats de la ville

« et lesdictz fabriciens, les heures certaines pour mener

« les processions, affin qu'un chacun y assiste dévote-

« ment, comm'encore déterminer sur les instantes prières

« que le peuple faict, chacun an, ausdiets ecclésiastiques,

<i de faire des prières et mener des processions, lorsqu'il

« survient des injures du temps, comme gresle, seiche-

« resse et autres malheurs ; » — reconnaissances de pen-

sions, rentes et servis ; — acquisitions d'immeubles ; — 

en 1672 , le nombre des concurés est de cinq, y compris le

président ; — fondations pieuses, dons et legs ; — constitu-

tions de rentes ; — assemblée des concurés, tenue le 17 mars

1711 , a dans le château, maison curiale et commune de

la société, 0 et élection de Claude Richepance, président,

en remplacement de Louis Uesir, décédé: — baux à cens

et amodiations ; — procès-verbal de délimitation des dîmes

de Saiut-Gengoux et de Saint-Boil ; — état des revenus de

l'église dudit Saint-Gengoux, etc.

G. 402. (Portefeuille.) — 15 pièces, parchemin; 70 pièces, papier.

1349 -1391 . — Églises paroissiales de Saint-Germain-

des-Bois, de Saint-Germain-du-Plain, de Saint-Huruge,

de Saint-Jean-des-Vignes, de Saint-Laurent-lès-Mâcon et

de Saint-Léger (aujourd'hui hameau de Charnay). — Fon-

dations pieuses, dons et legs ; — acquisitions et échanges

d'immeubles : — baux à cens et amodiations ; — constitu-

tions de rentes ; — sentence par laquelle l'abbé de Saint-

Pierre-lés-Chalon est maintenu, comme curé primitif de

Saint-Germain-des-Bois, dans le droit de percevoir la moi-

tié de toutes les dîmes de ladite paroisse ; — érection de

la chapelle Saint-Biaise en l'église de Saint-Huruge; — 

transaction entre le curé et les habitants dudit Saint-

Huruge, au sujet des droits curiaux; — mémoire sur les

chapelles de l'église ; — reconnaissances de rentes au pro-

fit de l'église de Saint-Laurent, comprise dans le diocèse de

Mâcon ; — procès-verbal de bénédiction d'un nouveau

cimetière dans la paroisse de Saint-Léger, qui ne compte

pour habitants que les grangers ou vignerons de Salomon

Chesnard, seigneur dudit Saint-Léger et Fuisse; ledit

cimetière ne contient que 36 pieds de long et 12 de large et

joint l'église au midi, « le lieu où l'on avoit accoutumé

« d'enterrer les corps morts, qui étoit au-dessous du clo-

« cher, se trouvant remply, » etc.

G. 403. (Portefeuille.) —21 pièces, parchemin; 09pièces, papier.

1314-1990 . — Églises paroissiales de Saint-Loup-de-

la-Salle, de Saint-Mard-de-Vaux, de Saint-Martin-de-Lixy,

de Saint-Martin-de-Salencey, de Saint-.Martin-de-Senozan

et de Saint-Martin-sous-Montaigu. — Acquisitions et

échanges d'immeubles ; — baux ; — fondations pieuses,

dons et legs ; — rentes foncières et rentes constituées ; — 

érection de la chapelle Saint-Biaise en l'église de Saint-

Loup-de-la-Salle , par Jean de Poupet, ancien évéque de

Chalon ; — état des biens et des revenus appartenant à 

ladite chapelle ; — institutions de chapelains ; — quittances

pour droits d'amortissement : — visite de ladite église ; — 

inventaire des titres de la cure de Saint-Martin-de-Lixy ; — 

déclaration des fonds qui appartiennent à la cure de Saint-

Martin-de-Salencey ; — transaction entre Thomas Seyvert,

curé de Saint-Martin-de-Senozan, et les habitants d'Asniéres,

annexe de ladite paroisse, pour l'érection d'une chapeUe

audit Asnières et l'établissement d'un cimetière, « auquel

« les manans et habitans dudict lieu puissent faire ensevelir

« leurs corps en temps de peste ou d'autre accident seule-

ce meut ; d'advantage sera tenu ledict sieur curé d'espouser

(C lesdicts habitans en ladicte chapelle, s'ilz le requièrent,

« sinon que le mesme jour il y ait d'autres nopces en la

« mère églize, et célébrer ou faire célébrer en ladicte cha-

« pelle la messe de purification des femmes qui auront

c< enfanté, et qui viendront en ladicte chapelle pour ouir

et ladicte messe ; — sera encore tenu ledict sieur maistre

« Thomas Seyvert résider et faire sa résidence personnelle
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« par un vicaire qu'il commettra audict village d'Asnières

« en une maison honneste et décente, laquelle lesdictz

tt habitans construiront et édifieront avec un jardin condé-

« cent; item, consent ledict sieur curé que lesdictz habi-

(1 tans puissent fonder messes et autres suffrages en ladicte

« chapelle ; veult et consent que lesdictz habitans puissent

tt faire sonner, quand il tonnera, et mener et faire proces-

« sion autour de ladicte chapelle, eu temps de nécessité,

« avec la croix, l'eaue bénisteet le voile ou bannière, s'ilz

« eu veulent avoir ; » — moyennant quoi ledit curé se fit 

donner un pré, contenant environ 20 charretées de foin, et

une redevance annuelle d'une coupe de froment, payable

par chaque habitant ayant feu audit village, avec les pré-

mices de tous les troupeaux; — transaction, entre le curé

et les habitants de Saint-Martin-sous-Moutaigu, au sujet

des droits curiaux, etc.

0. Wi. (Porlefeuille.) — 14 pièces, parchemin; 49 pièces, papier.

1395-1 ?OS. — Églises paroissiales de Saint-Maurice-

en-Rivière, de Saint-Maurice-lès-Chilteauneuf, de Saint-

.Mauris-des-Prés, de Saint-Pierre-le-Vieiix, de Saint-Point,

de Saint-Remy et de Saint-Romain-de.s-Res. — Fondations

pieuses, dons et legs; — acquisitions et échanges d'im-

meubles ; — baux à cens; — constitutions de rentes ; — 

inventaires de titres; — délibération du bureau de l'hôpi-

tal de Chalon, qui accepte la somme de 3,000 livres,

offerte par messire Claude de Thyard, comte de Bissy, et

destinée à la fondation d'un lit, « pour y recevoir à l'ave-

« nir et perpétuellement, par préférence à tous autres

tt pauvres malades, ceux des villages de Sainct-.Mauricc,

« Chevrey et Cliauley, qui seront ses justiciables et cor-

« véables et leurs domestiques seulement ; » — testament

d'Antoinette d'Anglure, dame de Boyer, en faveur de

Claude de Ténarre, écuyer, seigneur deCersot, son mari, et

d'Antoinette de Ténarre, sa fille, femme de Jean .Maréchal,

seigneur de Panissière, avec dons à l'église de Saint-Mau-

ricc-Iés-Châtcauneur, oii elle veut être inhumée; — procès-

verbal de visite faite en l'église de Saint-Mauris-des-Prés ; 

— transaction entre le curé et les habitants deSaint-Pierre-

Ic-Vieux au sujet des droits curiaux : « pour la bénédiction

« nuptiale, o sols, plus treize deniers à prendre en la

« bource de la femme, au devant de' la porte de l'église ; » 

— consentement donné par l'abbé de Tournus, patron de

l'église de Saint-Symphorien-d'Ancelles, par le curé de

ladite paroisse et les autres parties intéressées, au transfè-

rement de la chapelle Saint-Jean-Baptiste , dite des Daniel,

érigée en ladite église, au village de Saint-Bomain-des-

Iles, dans un lieu oii les habitants dudit Saint-Romain

s'engagent à faire bâtir une église, etc.

G. 405. (Portefeuille.) — 13 pièces, parchemin; 30 pièces, papier. -

1499-19 99. — Églises paroissiales de Saint-Romain-

sous-Gourdon et deSaint-Sorlin avec .\ancelle, son annexe.

— « C'est la déclaration des droiz (jue le curé de Sainet-

« Romain-sous-Gourdon a accoustumé lever sur ses parro-

« chiens, » entre autres : « pour la bénédiction des épou-

« sailles, 6 gros 3 blancs ; item , en la bourse de l'espousée

« doit prendre ledict curé, nisi conveniant secum, treize

« deniers pro stjnoda ; item , le lendemain des nopces, à 

« l'offertoire, ung chascun тагу doibt une pinte de vin,

tt un pain blanc de froment ou biz : item, ung chascun

« hostel doibt, la sepniaine avant Pasques, une fusée de

« fiUet ; » — acquisitions d'immeubles ; — baux ; — pro-

cédures; — reconnaissances de cens et servis ; — fonda-

tions pieuses, dons et legs ; —procès-verbal portant union

de la cure de Nancelle à celle de Saint-Sorlin ; — état des

réparations qui doivent être faites à l'église et au presbytère

de Saint-Sorlin ; — déclaration des biens et des revenus

do la cure , etc.

( ; . ' l O G , ; Porlefeuille.) — 8 pièces, parchemin ; 4 0 pièces, papier.

149U -1990 . — Église paroissiale de Saint-Sympho-

rien-d'Ancelles. — Érection et dotation de la chapelle

Saint-Jean-Baptiste ; — procédures soutenues par les cha-

pelains; - dénombrement des fonds qui dépendent de

ladite chapelle; — constitutions de rentes pour l'église ; — 

acquisitions et échanges d'immeubles ; — baux à cens et

amodiations ; — fondations pieuses, dons et legs ; — érec-

tion de la chapelle Notre-Dame-de-Pitié ; — procès-verbal

constatant que permission a été accordée au curé dudit

Saint-Symphorien, « d'exposer à la vénération dos fidelles, 

« dans sonéglize, les reliques de Sainct-Faustin et Saincte-

tt Constance, qui sont la moitié de la partie supérieure du

« fémur dudict Sainct-.Vugustin et l'omoplate ou os de

« Г('раи1о de ladicte Saincte-Constance ; » — inventaire des

titres de la cure, etc.

G. 407. ( Portefeuille.) — 15 pièces, parchemin ; 60 pièces, papier.

1 8 1 9 - 1 9 9 9 . — Églises paroissiales de Saint-Sympho-

rien-de-Marmagne, de Saint-Symphorien-lès-CliarolIcs et

de Saint-Usuge. — Fondations pieuses, dons et legs ; — 

acquisitions etéchanges d'immeubles; — baux; — r é s i -

gnation do la cure de Saint-Sympliorien-de-.Marmagne,

faite par Jean Delachèze , curé, en faveur de Pierre Dcla-

chèze, son frère; — prise de possession de ladite cure,

pour Jean-François Delachèze, après la mort de Jean
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Boullier, curé ; — visite de la maison presbytérale, laite à 

la requête du curé N. Millot; — réparations au presbytère,

au cimetière et à l'église ; — donation d'un bois dit Bois-

Brûlé , faite au curé de Saint-Symphorien-lès-Gharolles, par

Jean de Chaumont, écuyer (1316) ; — transaction au sujet

des dîmes et de la portion congrue, entre le curé dudit

Saint-Symphorien, l'abbesse delà Bénisson-Dieu et le prieur

de la Madeleiue-lès-Charolles ; — testament de Claude

Mottin , seigneur de Corcclles, en faveur de l'église dudit

Saint-Symphorien ; — reconnaissance de cens et servis,

passée au proût de Françoise d'Orléans, princesse douai-

rière de Condé, dame de Louhans, par Antoine de L'Aubes-

pin, trésorier de l'église collégiale Saint-Pierre de Màcon , 

en qualité de curé de Saint-Usuge ; — prise de possession

de la cure dudit Saint-Usuge, par Philibert Gon, chanoine

et archidiacre en l'église cathédrale Saint-Vincent de Gha-

lon ; — sentence du Parlement de Dijon, qui permet audit

curé de prendre dans les bois communaux de ladite paroisse

les bois nécessaires aux réparations de son presbytère ; — 

clause du testament de René de Montcony, baron dudit

lieu, seigneur de Bellefond, qui lègue à l'église de Saint-

Usuge 15 livres pour l'acliat » d'un devant d'autel oii seront

« misses armes; » — manuel des rentes, cens et autres

droits appartenant à la chapelle de Montcony, érigée en

ladite église; —requêtes, au sujet de l'administration de

ladite chapelle, présentées par Antoine Arviset, écuyer,

trésorier de France en Bourgogne, baron de .Montcony,

puis par Reine-Ursule Jehannin , sa veuve ; — procédures ; 

— prise de possession de ladite chapelle par Etienne Arviset,

prêtre, chanoine et trésorier en l'église Saint-Étienne de

Dijon ; — « sont apportées, chacun an, au sieur curé de

« Sainct-Uzuges les saínetes onctions, de la part de monsei-

(I gneur le révérendissime archevesque do Besançon, le

« mardy après le dimanche de i!fo,//cM»î, qu'est quinze jours

« ou trois scpmaines après Pasques, lesquelles sont distri-

(1 buées par le sieur doyen de Lons-le-Saulnier ou , en son

« absence, par ledict sieur curé de Saint-Uzuges, à mes-

« sieurs les curés de Louhans, Sagy et autres despendantz

« du siège dudict Saint-Uzuges, qui se doibvent, à cet

« effect, acheminer exprès audict lieu ; » — état des biens

et des revenus de la cure; — au curé appartiennent « les

« droictz de chasse et de pesche en toute l'estendue de la

<i paroisse; » — inventaire des titres, etc.

G. 408. (Portefeuille.) — 32 pièces, parchemin; 77 pièces, papier.

1330 -1991 . — Églises paroissiales de Saint-Vallerin,

de Saint-Vincent-des-Prés, de Saint-Vincent-en-Bresse et

de Saint-Vincent-lès-Bragny. — Acquisitions et échanges

d'immeubles ; —baux à cens et amodiations ; — reconnais-
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sanees de rentes, cens et servis; — fondations pieuses,

dons et legs ; — transactions, au sujet des dîmes, entre le

curé de Saint-Vallerin et le chapitre de l'église cathédrale

Saint-Vincent de Ghalon ; — délimitation des dîmes de

Saint-Vallerin et de Jully-Iôs-Buxy ; — statuts de la con-

frérie de Notre-Dame-des-Sept-Joies, établie dans l'église

de Saint-Vincent-des-Prés ; — fondations faites en l'église

de Saint-Vincent-en-Bresse, par Aimée-Catherine de

Ténarre, veuve de messire Jean-Claude de Chastetiay,

comte dudit Saint-Vincent ; — réparations à l'église et au

presbytère de Saint-Vincent-lès-Bragny, etc.

G. 409. (Porlefeuille. ) — 48 pièce», papier.

1 4 6 4 - 1 9 9 1 . — Église paroissiale de Saint-Ytbaire,

avec Bezanccuil, son annexe. —Transactions, au sujet

des dîmes, passées par le curé de ladite paroisse avec Guil-

laume de Tenay, seigneur de Bezanccuil, avec le curé de

Sigy-le-Chàtel et autres; — enquêtes, procédures relatives

auxdites dimes; — permission accordée à Claude-Antoine

de Chapon, écuyer, seigneur de Rizière, et à Claudine de

Mucie, sa femme, debatir une chapelle joignant le chœur

de l'église de Saint-Ythaire, « et à l'eudroict oii est posé

« leur banc, auquel endroict ilz feront ouverture en la

tt muraille de ladicte esglise, pour entrer en ladicte chap-

« pelle, eu laquelle ilz feront faire un autel et poser leurs

« armes, sy bon leur semble, avec droict de sépulture ; » 

— échange de dimes entre Jean-Baptiste de Prisque, sei-

gneur de Bezanccuil, Simon Tournon, curé de Saint-

Ythaire , et le prieur de Perrecy ; — testament dudit Simon

Tournon, par lequel est établi à perpétuité un maître

d'école dans ladite paroisse, aux gages de 120 livres par an

et à la condition d'instruire gratuitement douze enfants

mâles dudit lieu; — acte par lequel Jean Grozet, curé de

Saint-Ythaire, propose d'abandonner les dîmes dépendant

de sa cure, aux chanoines de l'abbaye Saint-Philibert,

moyennant 300 livres de portion congrue; — limite des-

dites dîmes, du côté de Bière et de Sigy-le-Châtel ; — les-

dites dîmes sont amodiées au prix annuel de 1,216 livres ; 

— acquisitions, échanges ; — inventaire des titres, etc.

G. 410. (Portefeuille.)— 10 pièces, parchemin ; 53 pièces, papier.

1419 -199S . — Églises paroissiales de la Salle, de

Salornay-sur-Guye, de Sancé, de Santilly, de Sarry et de

Sassenay. — Fondations pieuses, dons et legs ; — acquisi-

tions et échanges d'immeubles; — baux ; — inventaire des

titres de la chapelle Saint-Biaise et Sainte-Catherine, éta-

blie en l'église de la Salle et appartenant au chapitre de

l'église collégiale de Saint-Chamond, qui vend tous les

14
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droits, fonds et rentes de ladite chapelle à Marc-Antoine

Perrachon, seigneur de Senozan et autres lieux, baron de

la Salle; — requête adressée au lieutenant général du bail-

liage de Màcon par Humbert de Chardonnay, écuyer, sei-

gneur des Épaux et coseigneur de Salornay-sur-Guye, ten-

dant à obtenir qu'il soit enjoint au curé dudit Salornay,

« de recognoistre ledit sieur en qualité de conseigneur

« hault justicier, ès prérogatives qui luy sont deues, soit

'( en préséance avant tout autre en l'esglize, et au marril-

(I lier, en la distribution du pain bénist, de commencer la • 

« distribution audict suppliant, à mademoiselle sa femme

tt et à ceux de sa maison; » — testament de Dominique

de Chardonnay, seigneur des Épaux et coseigneur dudit

Salornay; — portion congrue accordée au curé de ladite

paroisse par le prieur des prieurés de Perrecy et de Sigy ; 

— le curé de Saucé amodie les dîmes qui lui appartiennent,

au prix annuel de i , 224 livres; — accord entre le curé et

les habitants de Santilly, au sujet des droits curiaux ; — 

inventaire des titres de la cure de Sarry ; — le curé de

Sassenay n'a que le tiers des dîmes de sa paroisse, les deux

autres tiers appartenant à l'èvèque de Chalon , etc.

Cl. 'il I . f Portefeuille. ) — I!) [liéccs. parchemin ; 58 pièces , papier.

1 3 9 1 - 1 9 9 1 . — Églises paroissiales de Satonnay, de

Savigny-en-Revermont, de Savigny-sur-Grosne et de Savi-

gny-sur-Seille. — Fondations pieuses, dons et legs; — 

acquisitions et échanges d'immeubles ; — baux à cens et

amodiations ; — constitutions de rentes ; — procédures au

sujet des dîmes ; — prises de possession de l'église et de la

cure de Satonnay ; — testaments : de François de .Musy et

de .Marguerite d'Arcy, sa femme, seigneur et dame dudit

Satonnay, Milly et la Farge; — de François de Musy, fils 

du précédent, et Anne-Marie-Marguerite de Fontanès, sa

femme ; — érection de la chapelle Notre-Dame dans

l'église de Savigny-en-Revermont, par Jean de Trenay,

écuyer, et Jeannette Guyon de L'Estoile, sa femme; — 

statuts pour la desserte de l'église dudit Savigny-en-Rever-

mont ; — nominations de chapelains des chapelles de

ladite église; — état des biens de la cure ; —devis des

réparations à faire au clocher et au chœur de l'église de

Savigny-sur-Seille, dont l'abbé de Cluny et l'hôpital de

Louhans sont seigneurs codécimateurs, etc.'

Cl. ,' Portefeuille. ) — 15 pièces, parchemin ; 47 pièces, papier.

1 4 9 3 - 1 9 9 1 . — Églises paroissiales de Sennecé, de

Sennecey-le-Grand , de Senozan , de Sens et de Serley. — 

Acquisitions et échanges d'immeubles pour les curés desdites

paroisses ; — baux à cens et amodiations ; — constitutions

de rentes ; — fondations pieuses, dons et legs ; — vente faite

par le curé de Sennecé à Bricc Bauderon, seigneur dudit lieu,

de cens et servis dépendant du bénéfice dudit curé et dus sur

des fonds sis en la paroisse de Chissèy ; — inventaire des

titres de la cure; — accord entre le curé et les habitants de

Senozan , au sujet des droits curiaux : « toutes fois et

« quantes il adviendra que il y aura une femme qui sera

« accouchée d'enflàns, le curé ou ses vicaires seront tenus

« aller faire l'eaue benoiste en la maison en laquelle sera

o ladicte femme ainsy accouchée, par troy dimanches, et

o pour ce, seront tenues lesdictes femmes bailler et payer

« chacune d'elles une gellyne; » — « ledict curé ou ses

• vicaires auront et lèveront sur les manans et habitans

« ayans et tenans berbis en leurs maisons, pour le droict

« de prémisse, sçavoir, <le dix agneaulx ung ; » — états

des biens immeubles qui dépendent de la cure de Sens et

de celle de Serley, etc.

G. 'il3. (Portefeuille.) —17 pièces, parchemin; 29 pièces, papier.

1404 -199S . — Églises paroissiales de Serraesse, de

Serrières, de Sevrey, de Sienne et de Sigy-le-Chàtel. — 

Fondations pieuses, dons et legs ; — acquisitions et échanges

d'immeubles; - baux; — constitutions de rentes; — 

notes laissées par Jacques David, prêtre, curé de Ser-

raesse : « pendant les années qui précédèrent mon arrivée

a en ce lieu, les habitans deSermesse n'avoient que rare-

« ment la messe aux plus grandes festcs et jamais d'instruc-

« tion, nesçavoient à Pasques où aller se confesser, rebu-

« tés de tous côtés, et ce qui est bien pis, c'est qu'en vingt

« mois on remarqua jusques à cinq adultes qui estoient

« morts sans aucun sacrement; quant au temporel, je trou-

« vay avec conviction et montray évidemment aux habi-

« tans de Sermesse que leurs fabriciens, depuis beaucoup

« d'années, avoient esté tous ou presque tous des voleurs

« ou des lasches, des voleurs qui avoient fait mestier de

« s'appliquer le revenu de la fabrique, pour en faire bouil-

« lir leur marmitte et payer leurs tailles, ou des lasches

a qui n'avoient pas exigé les droits et revenus de l'église,

tt soit par crainte ou respect humain , soit par négligence

« ou connivence; » il se plaint amèrement des injustes

tracasseries que lui ont fait subir les PP. Bénédictins de

Dôle, prieurs du prieuré Saint-Pierre de Sermesse et, en

cette qualité, patrons et curés primitifs de la paroisse : '

« et c'est un advis très important que je donne aux curés,

« mes successeurs, de tenir ferme avec ces moynes, de s'en

« défier en toutes occasions, comme des traistres et des

« gens plus méchamment et plus sordidement intéressés

« que les gens du monde qui le sont le plus, ne jamais les

« loger ny donner à manger, et surtout ne leur rien com-
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« muniquer de bouche et par lettre, qu'on ne veuille bien

« estre publié partout (1682) ; » — cession faite audit

curé par les habitants de la paroisse d'une maison qui ser-

vira de presbytère : — inventaire des titres de la cure et

de la fabrique ; — transaction entre le curé et les habitants

de Serrières, au sujet des droits curiaux ; — actes pour la

confrérie du Saint-Esprit, étabhe en l'église de Sevrey ; — 

inventaire des titres de la cure de Sienne ; — les dîmes

dépendant de la cure de Sigy-le-Ghàtel sont amodiées au

prix annuel de 1,306 livres, etc.

G. 'il4. (Portefeuille.) — 7 pièces, parchemin; GC pièces, papier.

i S l V - l f O O . — Églises paroissiales de Simard, de

Sologny, de Solutré et de Suin avec Sivignon, son annexe.

— Amortissement des fonds curiaux de Simard ; — état

des immeubles ; — inventaire des titres de la cure ; — 

acquisitions, échanges, baux ; — transactions entre le curé

et les habitants de Sologny, au sujet des droits curiaux : 

« ledict curé ne prendra, pour les bénédictions nuptiales

« et pour la messe, que quatre sols tournois et à disné;

« item , aura treize deniers à la porte de l'esglize ; item et

« le lendemain, n'aura pour l'offertoire de chacune

« espouzée que cinq deniers tournois et le disner, et le

« dimanche après, à l'offertoire', chascune espouzée offrira

« deux deniers tournois ; item, ledict curé aura et prendra

« les prémisses des couchons et aigneaulx en toute sa dies-

« merle, assavoir, de dix l'ung ; » — Benoît Saudon, curé

de Sologny, amodie sa cure à sou confrère de .Milly, à 

condition que « tous les fruictz tant gros que menuz se

« partiront par moitié entre eulx; » — fondations pieuses,

dons et legs ; — réparations à l'église et au presbytère

dudit Sologny ; — déclaration du curé de Solutré , portant

que son bénéfice est à portion congrue, dépendant de l'abbé

de Cluny; qu'il a la moitié des dîmes, ce qui lui produit

annuellement 6 ânées de blé, une ânée de trémois et 20

tonneaux de vin ; qu'il a encore une vigne appelée laFrérie,

qui lui rapporte en moyenne 20 tonneaux de vin ; — des-

cription de deux cloches qui se trouvent en l'église de

Sivignon, etc.

G. 415. iPorlefouilIc.) — 17 pièces, parchemin; (j4 pièces, p.ipier.

1444-1900 . — Églises paroissiales de laTaguière,

de Taizé et Chazelle, son annexe ; de Thurey, de Torpes,

deTotiches, de Tournus, de Toutenant, de Tramayes et

de Trivy. — Acte d'union de la cure de Chazelle à celle de

Taizé, en 1583 ; — le 11 décembre 1 6 6 1 , déclarations des

habitants de Torpes, aux fins de reconnaître les biens fonds

qui doivent appartenir à la cure, « pour raison de ce que

« la plus grande partye des tiltres des fondations estoient

« ioscriptz sur les livres de l'église, qui ont esté perdus

« pendant la guerre entre le Comté et Duché ; » — quit-

tances pour droits d'amortissement; — l'église paroissiale

Saint-Symphorien de Touches, « unie, annexée et incor-

porée à la fabrique de l'église cathédrale de Ghalon, » est

amodiée à un prêtre moyennant 165 livres par an ; — 

règlement fait par François de Madot, évêque de Ghalon,

« pour estre gardé et observé à l'advenir par les sieurs

« curés de Saint-André et de Sainte-Marie-.Magdelaine de

« Tournus et leurs sociétaires ; » — procès-verbal de

visite faite en ladite église Saint-André ; — déclaration des

revenus de la cure; — contrat de 223 livres de rente, au

principal de 9,000 livres, constitué sur la viUe de Paris,

au profit du curé et des sociétaires de ladite église Sainte-

Marie-Madeleinc (1723) ; — reconnaissances de rentes au

profit de la fabrique de Toutenant; — déclaration des biens

et des revenus de la cure de Tramayes ; — acquisitions et

changes d'immeubles ; — b a u x , etc.

G. 410. (Portefeuille.) — 25 pièces, parchemin ; 46 pièces, papier.

1 3 I I - 1 9 0 1 . — Églises paroissiales d'Uchizy et

d'Uxeau. — Fondations pieuses , dons ot legs ; — acquisi-

tions et échanges d'immeubles ; — ordonnance de l'évéque

de Màcon, enjoignant aux habitants d'Uchizy « de faire

a travailler incessamment aux portes de leur église,

« pour les mettre en sûreté ; et comme nous apprenons que

« les paroissiens, particuliers parents des deffunts, entre-

« prenue.itde sonner eux-mesmes les cloches, sans mesure

« et pendant uu temps si considérable qu'ils portent du

« pain et du vin dans l'esglise, et y boivent avec excès

« devant le Sainct-Sacrement, ce qui cause un grand scan-

« dale qu'il faut arrester, ordonnons qu'à l'advenir les

« cloches ne seront sonnées que par le clerc et marguiller

« de la paroisse, ou par des personnes commises de sa part,

«. lesquels ne pourront sonner, pour les morts , que trois

« volées au plus d'un quart d'heure ; » — état des biens et

« des revenus appartenant à l'église de Bessy, annexée à 

celle d'Uxeau ; — compte des revenus de la cure dudit

Uxeau, etc.

G. 417. (Portefeuille. ) — 15 pièces, parchemin; 54 pièces, papier.

1 4 3 3 - 4 9 0 9 . — Églises paroissiales de Varenne-

l'Arconce, de Varen ne-Saint-Sauveur , de Varennes-le-

Grand, de Varennes-lès-Mâcon et de Vauban. — Fonda-

tions pieuses, dous et legs ; — acquisitions et échanges d'im-

meubles ; — testament de messire Gharles de Montjouvent,

chevalier, et de Catherine de Bruges, sa femme ; — accord
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entre ladite dame et le curé de Varenne-Saint-Sauveur ; — 

reconnaissances de cens, rentes et servis, au profit de

l'église de Varennes-le-Grand ; — le curé de ladite église

perçoit, pour chaque mariage, 30 sols et une poule, « en

« par les mariez offrant une pinte de vin tel qu'il se boira

« aux nopces et un pain en valeur de deux sols, et luy

« envoyant en sa maison une pièce de viande de la pesan-

« teur d'une livre ; » — fondations en l'église de Varennes-

lès-Mâcon faites : par Philibert de Chaintré, soigneur dudit

Várennos, et Perronnette Du Moustier, sa femme ; — par

François Coppier et Pierrette de Chaintré, sa femme, soi-

gneur et dame dudit Varennes: — réparations au presby-

tère dudit lieu; — décret définitif rendu par Pierre Sigorgno,

archidiacre de l'église de Mâcon, ayant pouvoir et qualité

d'agir au nom des évoques de Mâcon et d'Autun , lequel

décret réunit à la paroisse de Vauban le hameau do Mussy-

le-Rouvray, etc.

G. 418. (Portefeuille. ) — 33 pièce.s. parcliemin; 71 pièces , papier.

1345 -19SO. — Église paroissiale de Vaudoharrier.

— Cession des dîmes do .Molieron faite au curé de Vaude-

barrier par Jean Litaud, fils de Josserand de La Brosse,

chevalier, seigneur de Molieron et de Vauz(!lles ; — fonda-

tions pieuses, dons et legs faits : par Jean do Digoine,

écuyer, seigneur de .Molieron; — par Antoine Conroy,

bourgeois de Charolles, seigneur dudit .Molieron; — par

llippolyte Bourgeois, dame dudit Molieron, veuve de

('lande Gaspard, écuyer, seigneur do .Marcilly : — par

.loanne de Priezac , dame dudit Molieron ; — baux à cens ; 

— lettres de Jean, due do Bourgogne, permettant à noble

Guichard Sachet, son pannetior, de prendre possession dos

biens qu'il a acquis de Guillaume de Saligny, écuyer; — 

déclaration des biens fonds qui dépendent de la euro; — 

acquisitions et échanges d'immeubles ; — constitutions de

routes ; — transaction au sujet dos droits curiaux : « et

<( quant aux deux roues estans en lailicte esglize, celle

» estant (levant le grand autel sera et demeurera audict

<i curé et à SCS successeurs, de laquelle il prendra et porco-

« vra tous les fruictz, proffitz, esmolumons et oblations,

« parmy ce que ledict curé sera tenu d'entretenir ladicte

« roue et luminaire d'icelle, assavoir, losjours de dimanche

« et autres fcstes solemnellos, de deux torches ; et quant

« à la roue et boyete dicte et apelléc di: Nostro-Dame-du-

« Chapellet, estans devant l'autel Sainct-Anthoine, elle

« sera et demeurera aux parroissicns, lesquels prendront

« et percevront tout ce qui viendra on icelle roue, exceptez

« les œufs, fromages et chandes (chanvre) qui viendront

« par oblation et dévotion en icelle, lesquels seront et

« domoureront au curé ; » — bref accordant indulgences

pléniôres à ceux qui visilerontladite église, le jour de la fôte

Saint-.\ntoine; — réparations à l'église et au presbytère;

— quittances pour droits d'amortissement; —inventaire

des titres de la cure , etc.

G. 410. Portefeuille.) — l'i pièces, parchemin; 63 pièces , papier.

1410 -1999 . — Eglises paroissiales de Vaux-en-Pré,

de Vondenesse-lès-GharoUes, de Verdun-sur-lc-Doubs, de

Vergis.son ,de Vérissey et de Vérizet. — Fondations pieuses,

dons et legs ; — acquisitions et échanges d'immetiblos ; — 

baux â cens et amodiations; — acte par lequel Charles

Leclerc, prêtre, curé de Genouilly et de Vaux-en-Pré,

a (xinsidérant le pesant fardeau qu'il y a d'estre chargé de

« la conduitte de deux églizes ayans les deux huict ccntz

« ames, sçavoir, Genoilly six centz ames et Vaulx-en-

« Pré cent nonaute-doux, dont il y en a cent et treize de

« communians, veu que despuis quatorze ans il a heu de

a La peine à trouver des vicaires qui ne fussent ignorantz

(1 ou scandaleux, faict démission pure, simple et irrévo-

« cable du bénéfice et de la cure et esglize de Nostro-Darlie

« de Vaulx-on-Pré ( 1 0 0 8 ) ; » — érection de la chapelle

Saint-Pierre et Saint-Paul en l'église de Verdun ; — admi-

nistration dos biens et des revenus de ladite chapelle: — 

nominations de chapelains et actes de prise de possession;

— requête du curé de Verdun et du chapelain de la cha-

pelle Saint-Denis en l'hiipital dudil lieu, représentant

« qu'il y a une morte appellée vulgairement la morte de

a Saubiiôres, autrement la morte de Pontoux ou de Ser-

ti messe, dans laquelle il se faict un réduit de quantité

d do poissons, l.irsque les rivières se débordent, dont la

« pesche appartient aux supplians; » — déclaration dudit

curé et iludit chapelain, portant que les habitants de Sau-

nièrcs p:'uvent « pcsclier dans ladicte morte, à pied, avec

<i toutes sortes de lillctz permis par l'ordonnance, sans

'( bateaux toutes fois et sans navoys : » — procédures à ce

sujet : — « tous les principaulx garçons de la paroisse

« do Vergisson s'estans assendilés devant la porte de

« l'esglize, ont résolu que, au lieu de la collation après

<i soupper qui leur est accordée par tous les nouveaux

« mariez do ladicte paroisse, ilz donnent leur droict

" au sainct Sacrement de l'autel, et que celui qui se

« marie, au lieu de ladicte collation, donnera deux livres

« do cire à l'esglize, s'il est filz do bonne maison, et s'il est

« de médiocre, c'est-à-dire s'il n'a ny breufz ny vaches, il

a donnera soullement une livre de cire; » — érection de

la chapelle des Gerbeau, sous le vocable de Saint-Roch et

Saint-.Sébastien, on l'église de Vérissey; — bénédiction de

la croix du Carruge, au hameau de Fleurville, paroisse de

Vérizet. etc.
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G. 420. (Portefeuille.) — 43 pièces, parchemin ; 49 pièces, papier.

1 3 1 S - 1 9 0 1 . — Églises paroissiales de Verjux, de

Verosvres et de Versaugues, — Fondations pieuses, dons

et legs; — constitutions de rentes; — acquisitions,

échanges, baux : — sentence qui maintient le curé de

Verjux (C en la possession et joissance de prendre ou faire

« prendre, lever, exiger et percevoir, ung chascun an,

<c par luy ou ses vicaires, admodiateurs, fermiers, commis

« et députez, sur ung chascun habitant de Verjux, et au

« terme de Sainct-Michel, ou environ ledit temps, une

« quarte d'orge, à la mesure de Verdun, et d'icelle en faire

« son profftet ; » — déclaration du curé de Verosvres,

portsint « que l'esglise parrochialle, fondée de Sainct-

« Bonnet et Sainct-Denis, avec le cymetière à l'cntour, est

« en la totalle justice de noble sieur Pierre Le Roux , sei-

« gneur du Terreau, comme premier fondateur, ayant

« donné par les sieurs ses prédécesseurs la place pour

« l'édilication de ladicte esglise et cimetière, réservé et

« retenu audict sieur tous droictz appartenans à tous sieurs

« hault justiciers; davantaige, quand les curés vontde vie

« à trcspas, les procureurs de ladicte esglise sont tenus et

« doibvent prendre les clefz de ladicte esglise et la fermer

« et porter lesdictes clefz au chasteau dudict Terreau, et

« prendra le curé advenir lesdictes clefz des mains dudict

« sieur ou ses commis ; item que icelluy curé et ses suc-

« cesseurs sont tenus donner et porter de l'eau béniste

« audict sieur et aux damoiscUes estans en leur chapelle,

« les jours de dimanche et festes solempnelles ; » — acqui-

sitions d'immeubles faites par Jean Alacoque, curé dudit

Verosvres, eu 1(115 et 1621 ; — testament de Philibert

Monnier, curé de Versaugues, etc.

G. 421. (Portefeuille.)— tt pièces, parchemin ; 25 pièces, papier.

1303 -1504 . — Église paroissiale de Verzé et Verchi-

zeuil, son annexe. — Règlement pour les droits curiaux ; — 

délimitation de la dîmerie de ladite paroisse et de celle de

Laize; — sentence du bailliage de Màcon qui maintient le

curé de Verzé dans le droit de faire couper du bois , pour

son usage, en la forêt de Malessard qui appartient au Roi ; 

— procédures à ce sujet, — acquisitions d'immeubles ; — 

fondations pieuses, dons et legs ; — reconnaissances de

rentes, cens et servis au profit de ladite église ; — transac-

tion portant fixation des droits que le curé peut exiger pour

les mariages et les enterrements, etc.

G.422. (Portefeuille.) — 9 pièces, parchemin; 48 pièces, papier, 1 plan.

151S -1995 . — Église paroissiale de Verzé et Verchi-

zeuil, sou annexe. — Sentence du bailliage de Mâcon qui

défend au forestier de Malessard de troubler le curé de

Verzé dans le droit qu'il a de faire couper du bois, pour

son chauffage et pour l'entretien des bâtitnents de la cure ; 

— procédures à ce sujet ; — « parce qu'il n'y a maison de

« curé à Verchizeuil, est accordé que les manans et habi-

« tans dudict lieu, ou l'un d'eux, seront tenus aller quérir

« le curé ou son vicaire où il se tiendra pour lors, et luy

« donneront maison et lieu pour coucher, la veille de Noël,

« audict Verchizeuil ; » — é t a t des divers offices qui doivent

être célébrés en l'église dudit Verchizeuil; — acquisitions,

échanges, baux; — union de la cure de Verchizeuil à celle

de Verzé ; — sentence qui condamne les habitants de Verzé

à payer annuellement au curé « les coupes de feu, sçavoir,

« deux coupes froment pour chaque habitant tenant bœufs

« et une coupe pour ceulx qui n'en tiennent point ; » — 

requête du curé, représentant o que ceulx qui se sont

« emparez et saisis du chastel et place forte de Lordon,

« après avoir brûlé le chastel dudict Verzé, entrèrent en

« l'église parrochiale dudict lieu, pillèrent, prindrent et

« emportèrent tous les ornemens et habits et ce qui servoit

« pour la décoration tant du divin service de ladicte église

« quepourl'admiuistrationdessainctz sacremens(1516) ;»

— état des biens de la cure de Verchizeuil; — exploits

d'exécution contre les habitants dudit lieu qui refusent de

payer le droit de moisson ou coupes de feu ; — fondations

pieuses, dons et legs; — visite de l'église de Verchizeuil ; 

— « profil des ruines du clocher de l'église de Verzé ; » — 

bornage des dîmeries de Verzé et d'Igé ; — déclaration des

revenus de la cure de Verzé ; — visite de l'église ; — 

nominations de fabriciens; — inventaire des titres et

papiers de la cure ; — les revenus de ladite cure sont

amodiés 1,630 livres par an, etc.

G. 423. ( Portefeuille.) — 29 pièces, parchemin ; 08 pièces, papier.

1 S 6 9 - I 991 . — Églises paroissiales du Villars, de la

Villeneuve et de la Vineuse. — Fondations pieuses, dons

et legs: —acquisitions d'immeubles ; — baux; —constitu-

tions de rentes ; — établissement de la confrérie du Saint-

Sacrement en l'église du Villars ; — érection de l'église de

la Villeneuve par les religieux de l'abbaye de la Ferté, qui

accordent au curé la sixième partie des dimes (1267) ; — 

titres relatifs à la confrérie de l'Immaculée Conception,

établie en ladite église : — transaction par laquelle le curé

de la Villeneuve recevra, au lieu des divers droits curiaux,

une rétribution annuelle de « trente solz par chacun labou-

« reur et quinze sols par chacun manouvrier, et au cas

a qu'il se treuve quelques nobles ou bourgeois, ilspaye-

« ront vingt solz ; » — affranchissement de mainmorte

« accordé à un habitant de la Villeneuve par messire
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Bénigue de Reclesne, baron de Longepierre ; — quit-

tances de droits d'amortissement ; — visite de l'église de la

Vineuse ; — état des biens dépendant de ladite église ; — 

en ilQl les fonds curiau.x de la Vineuse sont amodiés au

prix annuel de 8,400 fr

G. 424. (Portefeuille.) — 10 pièces, parclioriiin; 59 pièces, papier.

1 3 9 5 - 1 9 9 9 . — Églises paroissiales de Vinzelles, de

Viré et de Vitry. — Donation du pré l^inot, faite à l'église

de Vinzelles par Guillaume de Saint-Amour, seigneur dudit

Vinzelles ; — fondations pieuses, dons et legs ; — érection

de la chapelle de Saint-Georges faite en ladite église par

Humbert de Saint-Amour, chevalier, seigneur de Vinzelles ; 

— transaction entre le curé de ladite paroisse et François

de L'Aubespin, écuyer, seigneur de Ghigy et de Layé, au

sujet de deux messes fondées par noble Geoffroy de Vin-

zelles : — constitutions de rentes ; — procédures ; — tran-

saction au sujet des dîmes , entre le curé de ladite paroisse

et Claudine Serré , veuve de François Dormy, dame de

Vinzelles, Beauchamp et Ghassignolles ; — dénombrement

du revenu de la cure ; — requête par laquelle Hugues

Demeaux, président au bailliage et siège présidial de

Màcon, demande la permission de I'évéque pour rétablir

une chapelle depuis longtemps abandonnée , en l'église de

Viré ; — ordonnance qui lui accorde ladite permission ; — 

déclaration des fonds et des revenus appartenant à la cure

dudit Viré ; — transaction au sujet de servis réclamés par

les religieux de Cluny au curé de Vitry; — procès-verbal

de visite de l'église dudit Vitry, etc.

G. 425. ' Portefeuille,— 5 pièces, parchemin ; 54 pièces, papier.

1450 -19SS . — Bénéfices, chapelles, aumôneries, etc.

— Permission de dire la messe dans les chapelles des châ-

teaux : de Chaintré, pour Pierre de Particelli, seigneur de

Chaintré, Saint-.\mour et autres places, et Marie (iiraud,

sa femme; — de Choiseau (Saint-Albin), pour Pierre

Desbois, seigneur dudit lieu ; — de Cornon (Romcnay),

pour le seigneur dudit Cornon ; — de la Forêt (Bourg-de-

Tbizy) , pour Charlotte de Nancy, veuve de messire Jean-

Baptiste d'Albon; — de Givry (Laize), pour René-Emma-

nuel de Chambos, écuyer; — de Grandpré (Fleury-en-

Beaujolais), pour Jean de Sauzey, écuyer; — de Mar-

changy (Saint-Pierre-la-Noaille), pour Louis Tlièvenard,

seigneur dudit lieu; — de Montceaux (Prisse), pour Abel

Alberl, conseiller du Roi, et Françoise Moisson, sa fernme;

— de Thoiriat (Crèches), pour Claude Jan in, seigneur

dudit Thoiriat : — de Varanges (Cortambert), pour Chris-

tine Buchet, veuve d'Éléonor de Gaspard, écuyer, seigneur

de Marcilly; — de Vaux (Verzé) , pour Jean-Christophe

Bernard, maître en la Chambre des comptes de Bourgogne;

— de Vertpré (Tancon), pour messire Pierre Damas, che-

valier; — de Vougy, pour messire Claude de Lévis,

chevalier, baron de Lugny ; — Fondations : en la chapelle

d'Aisne ou Vésines (en Bresse), paroisse de Saint-Jean-le-

Priche; — en la chapelle du château de Chàtenay (Saneé),

par Jean-Baptiste Bernard, seigneur dudit Chàtenay; — 

en la chapelle que Claude Déchal, grénctier au grenier à 

sel de Belleville, a fait construire dans sa maison sise à 

Chénas ; — en celle du château de Chcnelette, par messire

Jean-Éléonor de Noblet, chevalier; — en celle de Clavey-

solles ; — en celle de Corcassey ( Ghatenoy-le-Royal ) , bâtie

par Claude de Pontoux, maire de Châlon ; - - en celle de

Dinechain (Fleury-la-Montagne);—en celled'Étivaux (Saint-

Boil); — en celle de Layé (Vinzelles), bâtie par Emma-

nuel Chesnard, écuyer; — en celle du château des Plaines

(Pradines), appartenant à Jacques Fabry, visiteur général

des gabelles du Beaujolais; — en celle de Poully (Solu-

iré;; — dans les chapelles de la Madeleine et de Saint-Roch,

sises près de Saint-Gengoux-le-Royal ; — visite : de la

chapelle du château de Chaintré, «placée au second estage,

Ci dans une grosse tour en nianière de donjon ; » — d'une

autre chapelle construite audit lieu de Chaintré, dans une

maison appartenant à Jean Desbrosses, écuyer, trésorier de

France en la Généralité de Lyon ; — érection d'une cha-

pelle dans le château de Crary (Ozolles), par messire

Antoine de La Souche, chevalier, seigneur de Neuville et

Crary, et Barbe de Létouf, sa femme; — bénédiction de

la chapelle de Notre-Damc-de-Pitié à Gourdon ; — fonda-

tion d'une chapelle dans les bâtiments, du principal domaine

que Jean Poucet, bourgeois de Mâcon, et Louise Trembly,

sa femme, possèdent à Levigny, paroisse de Charnay; — 

consécration de la chapelle Saint-.\ndré et Saint-Martin, au

château de Leynes; — contrat de la fondation de l'iicrmi-

tage Notre-Dame de iVlootchéri, à Cliaul'failles ; — quit-

tances de droits d'amortissement pour le chapelain de la

chapelle de Bussey (Sennecey-le-Grand) ; — prise de pos-

session de la chapelle Saint-Just, bâtie au hameau de

Salornay, paroisse d'Hurigny ; — cens et servis dus à la

chapelle Notre-Dame de Toury, paroisse de Cortam-

bert, etc.


